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Ci-dessus : 
La cuesta du Pays d’Auge 
à l’Oudon. 
Saint-Martin-de-Fresnay. 
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Unité 7.1.1
L’escarpement occidental du
Pays d’Auge

L’escarpement occidental du Pays d’Auge possède une double valeur paysagère.
Localement, son relief, sa hauteur, son habit bocager et boisé lui confèrent une
originalité. Et pour la Campagne de Caen, la plaine de Trun et les marais de
la Dives, il forme un fond de tableau plus ou moins lointain mais toujours 
présent.

Un bocage herbager, aux larges parcelles complantées,
souligne fortement l’escarpement augeron.

elon une direction nord-sud, peut-
être guidée par une faille, le Pays

d’Auge dresse sur plus de 60 kilomètres, de
la mer à Exmes, une cuesta d’une dénivel-
lation d’au moins 100 mètres. Sous un
mince chapeau résistant de craie, beurré
d’argile à silex, en général coiffé de bois, la
pente a été taillée dans les argiles oxfor-
diennes et les argiles aux rares bancs de cal-
caires marneux du Callovien. Les phéno-
mènes de solifluction de l’époque froide
du Quaternaire l’ont modelée en la bosse-
lant de manière complexe. Au bas, s’allon-
ge un piémont en pente faible dans les
argiles et marnes calloviennes. Un bocage
herbager aux larges parcelles, assez souvent
complantées de pommiers, le recouvre
d’un réseau de haies aux types variés dans
lesquelles dominent chênes sessiles et
hêtres renforcés de frênes et de noisetiers
sur les sols les plus épais. Les haies, qui sui-
vent les courbes de niveau, rythment l’éléva-
tion de l’escarpement. 

Des fermes s’y dispersent, mêlant les bâti-
ments en colombage augeron à ceux de
pierres calcaires mais toujours sous des
toits de tuiles plates. Les prairies encloses
s’avancent sur le piémont en un estran her-
bager qui a fluctué selon les périodes,
conquérant de 1880 à 1960, en recul
depuis, devant les cultures fourragères ou
de diversification. La manière dont cet
escarpement a été découpé par les vallées
transversales et l’inégale transformation
agricole permettent de distinguer quelques
nuances dans ces traits originaux.

S

R



LES UNITÉS DE PAYSAGE

706

Ci-contre : 
L’escarpement occidental du
Pays d’Auge.

M a n c h eM a n c h e

R



PAYSAGES MONTUEUX 
ET ESCARPÉS
UNITÉ 7.1.1

707

Ci-dessus : 
Au milieu de l’escarpement, 
le bois de Quévrue à Mittois et
Ecots.

Les nuances de l’escarpement augeron.

De la mer à Crèvecœur, des vallées per-
pendiculaires (Algot, Doigt, Ancre) le
découpent en quatre promontoires qui
dominent un étroit piémont au-delà
duquel s’étendent les marais nus de la
Dives. Les bois de sommet sont modestes,
discontinus et le plus souvent la silhouette
d’une haie dessine la crête. Dans cet arrière-
pays d’un littoral touristique et urbanisé,
les signes de négligence dans l’entretien du
paysage sont multiples malgré la présence
du village restauré de Beuvron. Si les clos
sont peu retouchés et conservent leurs
haies horizontales, celles-ci sont épaissies,
les vergers incomplets et des friches à ron-
ciers les envahissent. Par contre, les
grandes prairies du piémont ont des haies
délabrées.
De Crèvecœur à Mittois, la confluence de
la Vie, de la Viette et de l’Algot ouvre un
golfe complexe dans lequel la barrière de
l’escarpement se dissout en sinuosités et en
entonnoirs. Le piémont perd toute unité
morphologique et juxtapose des langues
d’interfluves vers 70 mètres d’altitude,
d’amples fonds de vallées et l’extrémité
méridionale des marais. Au lieu de coiffer
un escarpement diminué, les bois jalon-
nent les basses collines aux sols médiocres
d’alluvions anciennes. Le piémont est
transformé, soit par les vastes champs
ouverts aux rares alignements de peupliers
de la basse vallée de l’Oudon, soit par les
aménagements soignés des haras (bâti-
ments rénovés ou neufs, lices, haies
taillées, petits groupes d’arbres 
isolés).
De Mittois à Moutiers-en-Auge, l’escarpe-
ment reprend sa vigueur et se couronne de
bois étendus (Quévrue, Ecots, Montpinçon,
La Punaye) mais des labours en vastes par-
celles grimpent sur les pentes. Seules les
haies, suivant la pente, demeurent et les
pommiers ont disparu. Le tableau est sim-
plifié. Le piémont est dilaté considérable-
ment et bosselé de quelques buttes. Si l’her-
bage reste majoritaire, le bocage est incom-
plet et mélange plantis taillés, haies
d’arbres et ripisylve sinueuse de l’Oudon.
Après une nouvelle section vigoureuse et
très typée des Moutiers à Ecorches, au-des-
sous de laquelle le piémont bocager se lit
d’autant mieux que ses haies à la silhouet-
te crénelée habillent un plan ondulé par

les vallons qui descendent vers la Dives,
s’ouvre une section confuse. Entre les val-
lées des affluents de la Dives et de la Vie
l’escarpement perd sa continuité et se
résout en une série de monts, tel le Mont-
Ormel. En même temps, le bocage s’éclair-
cit et les labours gagnent du terrain. Enfin,
autour du promontoire d’Exmes couronné
par la silhouette du bourg, les haies
épaisses mettent en valeur le relief par
leurs horizontales étagées et leurs lignes
directrices du cône, au-dessus des vastes
prairies du piémont.

On peut rattacher à cette unité les avant-
buttes qui, de Bréville à Mézidon, séparent
la basse vallée de la Dives de la campagne
de Caen. Cette longue colline de 60 à 80
mètres d’altitude, dont les argiles callo-
viennes sont recouvertes d’alluvions
anciennes lessivées, a un profil dissymé-
trique qui rend son front bien visible de
l’ouest alors qu’elle s’abaisse doucement
vers la Dives. Quand elle n’est pas boisée à
cause de ses sols médiocres, un bocage
serré aux nombreux vergers de pommiers
hautes-tiges y entoure les nombreux vil-
lages et hameaux aux bâtiments de pierres
calcaires. D’Argences à Mézidon, leur
escarpement est frangé d’un chapelet de
gros villages tassés, héritiers d’un ancien
vignoble qui disparut au milieu du XIXe

siècle et n’a pas laissé de traces dans le des-
sin de son tableau.
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Les avant-buttes doublent l’escarpement vers l’ouest.

Ci-dessous : 
Au-dessus de l’agglomération
industrielle de Moult-Argences,
les prairies ont remplacé le
vignoble qui habilla 
l’escarpement jusqu’au 
milieu du XIXe siècle.

Ci-contre : 
A Airan, le village au pied des
avant-buttes boisées, au contact
avec la plaine de Caen.
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Ci-contre : 
Beuvron-en-Auge. 
Les hauteurs de Clermont. 

Ci-dessous : 
Coteau au nord de 
Crèvecœur-en-Auge. 

Cet horizon bleuté se  pare de multiples facettes.

Les couleurs dominantes sont celles de l’herbe, d’un vert intense, des gras pâturages qui
habillent la côte d’Auge. La résille des haies, bien fournies en arbres, constitue un serti vert
foncé qui rehausse la lecture de ce paysage. La tendance à l’enfrichement par les ronces qui
atténue par endroits sa netteté, induit un effet de “flou” et apporte une nuance rousse. De ci
de là, les bâtiments en colombage dispersés ajoutent quelques touches discrètes, d’autres 
couleurs.
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Ci-contre : 
Grandchamp-le-Château. Coteau
et château. 

Ci-contre : 
Constructions à pans de bois au
château de 
Crèvecœur-en-Auge. 
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Ci-contre : 
Ferme-haras au Mesnil-Mauger. 

Ci-contre : 
Le Mont Ormel. 
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Ci-dessous : 
Progression de l’enfrichement
sur l’escarpement à 
Crèvecœur-en-Auge. 

Un paysage qui s’altère.

es transformations peuvent affecter
les différents éléments de ce paysage.

Sur le réseau des haies, qui fait le dessin
fondamental de ce paysage en tableau, la
suppression des haies, suivant les courbes
de niveau, non seulement le simplifie mais
élimine des traits qui soulignent son éléva-
tion. 
L’éclaircissement des vergers, l’extension
des labours sur les basses pentes, les pro-
grès des friches de ronciers des parties pen-
tues rendent incohérente l’organisation
paysagère. 

Par contre, aucune carrière n’y ouvre de
plaie. Jusqu’à présent, les lotissements péri-
urbains ont épargné les pentes et ne se
localisent que sur le rebord près de Troarn,
ou au pied, autour d’Argences.
Le piémont, sous sa forme de bocage her-
bager, est en recul accentué : arasement ou
non-entretien des haies, remise en labour
et même aménagement de zone d’activités
sans aucun souci paysager (Moult).

L
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Communes concernées
•Département du Calvados : 

Airan / Argences / Les Authieux-Papion / Bavent / Beuvron-en-Auge / Biéville
Quétiéville / Bissières / Boissey / Bretteville-sur-Dives / Bréville-les-Monts /

Brucourt / Cambremer / Canteloup / Castillon-en-Auge / Cesny-aux-Vignes-
Ouézy / Cléville / Coupesarte / Crèvecoeur-en-Auge / Criqueville-en-Auge /

Croissanville / Dives-sur-Mer / Dozulé / Gerrots / Grandchamp-le-Château /

Grangues / Janville / Lécaude / Lessard-et-le-Chêne / Magny-le-Freule / Méry-
Corbon / Le Mesnil-Durand / Le Mesnil-Mauger / Le Mesnil-Simon /

L’Oudon / Mézidon-Canon / Mittois / Monteille / Moult / Les Moutiers-en
Auge / Norrey-en-Auge / Notre-Dame-de-Livaye / Notre-Dame-d’Estrées /

Périers-en-Auge / Putot-en-Auge / Rumesnil / Saint-Georges-en-Auge / Saint-
Julien-le-Faucon / Saint-Laurent-du-Mont / Saint-Martin-du-Mesnil-Oury /

Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger / Saint-Pair / Saint-Pierre-du-Jonquet / Sannerville
Touffréville / Troarn / Vaudeloges / Victot-Pontfol / Vieux-Pont.

•Département de l’Orne :

Avernes-sous-Exmes / Coudehard / Ecorches / Exmes / Ginai / Mont-Ormel /
Montreuil-la-Cambe / Neauphe-sur-Dive / Omméel / Saint-Gervais-des-
Sablons / Saint-Pierre-la-Rivière / Survie / Villebadin.

Ci-dessous : 
L’abandon du coteau à 
Notre-Dame-d’Estrées. 
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Ci-dessus : 
Prairies de fauche dans le marais
d’Hotot-en-Auge.
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Unité 2.0.2
Les marais de la Dives

Au pied de l’escarpement du Pays d’Auge, les Marais de la Dives sont issus de
la double sédimentation de la mer et des vallées augeronnes, qui a produit un
singulier paysage bosselé où alternent îles et étendues inondables. Ce paysage, 
originellement très ouvert, se ferme vers l’amont au gré des plantations de peupliers. 

’originalité des marais de la Dives
réside dans les basses collines, sortes

d’îles, qui en parsèment l’étendue et la
fractionnent. Ils occupent une ample
dépression incomplètement déblayée dans
les marnes calloviennes entre l’escarpement
bordier du Pays d’Auge et les avant-buttes
de Bavent. Surcreusée pendant l’abaissement
du niveau marin de la période glaciaire du
quaternaire, la dépression a été remblayée
pendant la remontée des mers, d’une part,
à l’aval, par des vases marines derrière le
cordon littoral de sable, et d’autre part, à
l’amont, par de la tourbe et quelques
minces limons alluviaux. Ces deux modes
de sédimentation ont créé deux topogra-
phies différentes. Dans la première, des
tertres hauts d’un ou deux mètres sont
séparés par un lacis complexe d’anciens
chenaux de marée (qui en conservent le
nom saxon de flet). Ces bosses minuscules
ont permis l’installation de fermes isolées
entourées d’un bosquet d’arbres ou de
quelques haies. L’autre a créé une surface
parfaitement plate d’altitude à peine égale.
Or la Dives y reçoit les rivières augeronnes
occidentales (Vie, Dorette, Doigt, Ancre) et
les rivières de la plaine de Caen (Laizon,

L Muance). La section de son lit n’étant
capable d’écouler que la moitié des eaux de
crue hivernales de cet ensemble hydrogra-
phique, celles-ci recouvraient le marais
chaque année pendant plusieurs mois,
tandis que, l’été, la proximité de la nappe
phréatique favorisait une abondante pousse
d’herbe, célèbre dès le XVIIe siècle. 

Deux modes de sédimentation ont créé deux 
topographies différentes
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0 2 km 4 km

Ci-contre : 
Les marais de la Dives.
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Les différentes séquences paysagères composent dans le marais un ensemble 
complexe, où alternent espaces fermés et espaces ouverts

Ci-contre : 
Les séquences paysagères du
marais.

Ci-contre : 
Bavent, le marais de Robehomme.

“Îles” et encadrement
bocager

Marais à tertres 
et à fermes

Peupleraies

Gabions

Cordon littoral construit

Rivières et canaux

Routes bordées d’arbres

Routes

Limite du marais 
inondable
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Ci-contre : 
Les marais communaux partagés 
à Saint-Samson.

Ci-contre : 
Le marais inondé entre Troarn et
Saint-Samson.

La mise en valeur des marais

L’intérêt économique du marais est né de la présence de cette ressource fourragère saisonnière
qui permettait d’engraisser, pour l’automne, des bovins maigres achetés au printemps par les
fermes dispersées sur les «îles» et les bordures bocagères. Les clochers en dôme des églises 
rappellent la période de prospérité qui découla de cette spéculation.
Ainsi se définissaient les traits traditionnels du paysage. Le fond, plan à l’amont, légèrement
bosselé à l’aval, était nu à cause à la fois de l’inondation annuelle et de la fonction pastorale.
Il prenait successivement deux visages : étendue blanche l’hiver, immenses herbages piquetés
de bêtes pendant l’été. Par cette platitude et cette nudité, il se distinguait nettement des pentes
des bordures et des «îles» dont le bocage descendait jusqu’à la limite des hautes eaux.
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Ci-dessous : 
Canal de drainage à Varaville.

Ci-dessus : 
Les marais de Goustranville, 
prairies et peupliers.

PAYSAGES DE MARAIS
UNITÉ 2.0.2

La recherche d’une plus longue et plus
stable utilisation du marais a entraîné des
travaux hydrauliques destinés à évacuer
plus rapidement les eaux d’inondation. Les
premiers, de 1714 à 1748, aboutirent au
drainage du marais de Vimont. Les plus
importants furent réalisés sous le Second
Empire avec l’endiguement de la Dives, le
recoupement de ses méandres, le creusement
du Grand Canal et de la Tranchée, et la
construction de chaussées d’accès. Des
réseaux quadrangulaires de fossés inscrivi-
rent leur dessin à Cléville, Saint-Pierre-du-
Jonquet et dans le marais du Doigt. Le 
partage de communaux créa un découpage
comparable mais d’échelle plus réduite
dans le marais de Saint-Laurent où des
saules dispersés poussèrent le long des
chaussées.
Enfin des plantations de peupliers ont
accompagné la traversée rectiligne de la
route Varaville-Périers comme le cours
sinueux du Grand Flet. Tous ces travaux
introduisaient l’arbre dans le marais et
diversifiaient les dessins de son découpage
foncier.

Les textures et les couleurs s’opposent
entre la planéité lisse, de couleur claire, des
marais humides (vert piqueté du blanc des
animaux en été) et blanc de l’étendue d’eau
en hiver et l’aspect «grenu» et dense des
flancs des îles, dont les couleurs sont celles
des arbres (haies et pommiers), rehaussées
par les teintes du bâti : les maisons semblent
«nichées» dans leur écrin végétal et 
montrent les contrastes vifs entre les
enduits de teinte claire et les colombages,
parfois peints, dont les ambiances colorées
rappellent le Pays d’Auge voisin. 
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Ci-contre : 
Basseneville, végétation bocagère
des îles.

Ci-contre : 
Prairies de fauche et peupliers 
à Saint-Samson.

a végétation naturelle accompagne la dichotomie paysagère des marais. Les deux entités
paysagères qui les composent induisent deux milieux différents :

- le marais humide voit se développer la série du bord des eaux avec une prairie humide 
à molinies, joncs et carex, quelques zones à phragmitaies et présence de tourbières alcalines
(à sphaignes et prêles). L’arbre y est peu présent, essentiellement les saules blancs et cendrés,
dont on peut observer quelques spectaculaires vieux sujets, souvent traités en têtards, puis
abandonnés pendant plusieurs décennies, ce qui produit d’étonnantes silhouettes de solitaires.
L’espèce introduite la plus répandue est bien entendu le peuplier blanc, dont la culture se
développe depuis quelques années.
- les îles portent une végétation tout à fait comparable à celle qui habille les versants du Pays
d’Auge : maillage de haies de chênes pédonculés, frênes et saules (dans les sols frais), avec
basse strate à prunellier, épine blanche, noisetier, entourant des parcelles en prairie, souvent
complantées de pommiers.
Le mouvement de déprise agricole, qui fait diminuer la charge en bovins à l’hectare, se traduit
par un paysage qui devient «flou». La strate basse des haies n’est plus broutée par les vaches
et s’épaissit, tandis qu’apparaissent des fourrés à ronciers. Le paysage, progressivement, y perd
ses contrastes et la netteté de ses contours.

L

Deux types de végétation pour deux types de paysage
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Ci-contre : 
La multiplication des mares 
à gabions.

PAYSAGES DE MARAIS
UNITÉ 2.0.2

ne certaine désaffection pour la ressource fourragère du marais, qui s’explique par
d’autres productions plus intensives sur le reste des exploitations et par le désir de livrer

des animaux à la consommation à d’autres époques que l’automne, y a permis le développement
d’autres fonctions : la production rapide de bois et la chasse. Des peupleraies étendues 
obstruent les champs de vision principalement entre la Dorette et la Vie, dans la basse vallée
du Doigt entre Basseneville et Le Ham, au nord de l’autoroute à Goustranville ainsi que dans
le marais de Vimont. Malgré leur feuillage clair et leur transparence hivernale, elles renforcent la
présence de l’arbre, déjà conquérante le long des routes et chaussées, et éliminent ce trait 
original des grands horizons plans.
La chasse aux oiseaux migrateurs a multiplié les plans d’eau des gabions, surtout à l’est de
Robehomme. Et des carrières exploitent des nappes de graviers près de la RN.13.
A ces transformations du marais s’ajoutent celles de son encadrement. L’éclaircissement du
bocage entraîne souvent la disparition des haies de bordure, donc l’effacement des lignes de
contact qui contribuaient à la lisibilité du paysage. Quelques friches à ronciers de versants
apparaissent (pentes ouest de «l’île» de Robehomme, escarpement augeron). A l’ouest, les
pavillons des lotissements périurbains s’enferment dans des haies de faux cyprès comme s’ils
cherchaient à se protéger d’un paysage trop vaste.

U

Les caractères originaux de ce marais «bosselé» tendent
à s’émousser

Communes concernées
•Département du Calvados : 

Basseneville / Bavent / Beuvron-en-Auge / Biéville-Quétiéville / Brucourt /
Cabourg / Cléville / Corbon / Dives-sur-Mer / Gonneville-en-Auge /
Goustranville / Hotot-en-Auge / Janville / Méry-Corbon / Périers-en-Auge /
Petiville / Putot-en-Auge / Saint-Loup-de-Fribois / Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger /
Saint-Pierre-du-Jonquet / Saint-Samson / Troarn / Varaville / Victot-Pontfol /
Vimont.
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1
INVENTAIRE DES ZONES NATURELLES D'INTÉRÊTS ÉCOLOGIQUE,

FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE
Ministère de l'Écologie /IFEN /Service du Patrimoine Naturel - MNHN

Zone mise à jour le 17/10/2011   --   Document généré le 18/10/2011

TYPE DE PROCÉDURE

Modernisation de Zone

RÉGION ADMINISTRATIVE

Basse-Normandie

IDENTIFIANT RÉGIONAL et TYPE DE ZONE

Code régional : 00710003  /   Zone de type 1

IDENTIFIANT NATIONAL

250013238

3-NOM DE LA ZONE

MARAIS DU GRAND CANAL

4-ANNÉE DE DESCRIPTION

01/01/1989

  ANNÉE DE MISE A JOUR

17/10/2011

5-LOCALISATION

a) Commune(s) : 

- BASSENEVILLE  (14045)

- BEUVRON-EN-AUGE  (14070)

- GOUSTRANVILLE  (14308)

- HOTOT-EN-AUGE  (14335)

- JANVILLE  (14344)

- PUTOT-EN-AUGE  (14524)

- SAINT-OUEN-DU-MESNIL-OGER  (14637)

- SAINT-PIERRE-DU-JONQUET  (14651)

- SAINT-SAMSON  (14657)

- TROARN  (14712)

b) Altitude(s):  3 m    à  9 m.

c) Superficie: 1363 hectares.

6-RÉDACTEUR(S) DE LA FICHE

- DUPONT B

7-TYPOLOGIE DES MILIEUX

a) Milieux déterminants

NM_SFFZN CD CB* Libellé Source Surface* Observation*
*  CD CB : code habitat (CORINE BIOTOPE)        Surface : Surface indicative en %                     Observation : Période d'observation

250013238 37 Prairies humides et mégaphorbiaies 0%

250013238 53 Végétation de ceinture des bords des eaux 0%

250013238 83.321 Plantations de peupliers 0%

250013238 89.2 Lagunes industrielles et canaux d'eau douce 0%

250013238 89.22 Fossés et petits canaux 0%

b) Milieux autres

NM_SFFZN CD CB* Libellé Source Surface* Observation*
*  CD CB : code habitat (CORINE BIOTOPE)          Surface : Surface indicative en %                     Observation : Période d'observation

250013238 24 Eaux courantes 0%

250013238 5 Tourbieres et marais 0%

c) Milieux périphériques

NM_SFFZN CD CB* Libellé Source Surface* Observation*
* CD CB : code habitat (CORINE BIOTOPE)     Surface : Surface indicative en %                     Observation : Période d'observation

250013238 22 Eaux douces stagnantes 0%

250013238 24 Eaux courantes 0%

250013238 37 Prairies humides et mégaphorbiaies 0%

250013238 84.4 Bocages 0%

8-COMPLÉMENTS DESCRIPTIFS

a) Géomorphologie

- 23  Rivière, fleuve    - 30  Mare, mardelle    - 54  Vallée

b) Activités humaines

- 01  Agriculture    - 03  Elevage    - 04  Pêche    - 05  Chasse

c) Statuts de propriété
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1
- 01  Propriété privée (personne physique)

d) Mesures de protection

- 50  Réserve de chasse et de faune sauvage

e) Délimitations

- 01  Répartition des espèces (faune, flore)

f) Autres inventaires

9-FACTEURS INFLUENÇANT L'ÉVOLUTION DE LA ZONE

- 310  Comblement, assèchement,drainage, poldérisation des zones humides   - 410  Mises en culture, travaux du sol   - 440  Traitements de

fertilisation et pesticides   - 530  Plantations, semis et travaux connexes   - 620  Chasse

10-CRITÈRES D'INTÉRÊT

a) Patrimonial

- 20  Faunistique   - 22  Insectes   - 26  Oiseaux

b) Fonctionnel

- 41  Expansion naturelle des crues   - 60  Fonction d'habitat pour les populations animales ou végétales   - 62  Etapes migratoires, zones de
stationnement, dortoirs   - 64  Zone particulière liée à la reproduction

c) Complémentaire

11-BILAN DES CONNAISSANCES CONCERNANT LES ESPÈCES

Mammifères Oiseaux Reptiles Amphibiens Poissons Insectes Autres

Invertébrés

Phanérogames Ptéridophytes Bryophytes Algues Champignons Lichens Habitats

Moyen Bon Nulle Moyen Moyen Moyen Faible Bon Bon Nulle Nulle Moyen Nulle Nulle

12-CRITÈRES DE DÉLIMITATION DE LA ZONE

- Ensemble de prairies humides renfermant des espèces animales et végétales d'intérêt patrimonial.

13-COMMENTAIRE GÉNÉRAL

- Cet ensemble de prairies humides entrecoupées de canaux de drainage, bien que fortement transformé par l'homme, conserve un intérêt
écologique évident, au regard des espèces animales et végétales présentes.

FAUNE
Les relevés entomologiques effectués sur cette zone ont permis de recenser de nombreuses espèces de libellules, dont certaines espèces
peu communes tels l'Agrion gracieux (Coenagrion pulchellum) ou la Libellule fauve (Libellula fulva). 

Ce marais, dont une partie est en réserve de chasse, constitue un lieu d'hivernage, d'escale, de nourrissage et de nidification pour l'avifaune
aquatique.
On note la nidification du Canard colvert (Anas platyrhynchos), du Vanneau huppé (Vanellus vanellus), du Traquet tarier (Saxicola rubetra),
des Bergeronnettes printanière (Motacilla flava flava) et flavéole (Motacilla flava flavissima), du Phragmite des Joncs (Acrocephalus
schoenobaenus), du Bruant des roseaux (Emberiza schoeniclus), du Martin-pêcheur (Alcedo atthis)... Le Râle des Genêts (Crex crex) et le
Courlis cendré (Numenius arquata) ont niché sur le site.
Cette zone constitue d'autre part une zone de nourrissage pour la Cigogne blanche (Ciconia ciconia) qui niche à proximité. Les haies
épineuses basses présentes sur le site sont colonisées par de nombreux couples de Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio), de Rossignol
philomèle (Luscinia megarhynchos) et de Fauvette babillarde (Sylvia curruca). 
On note toutes les espèces de Canards, l'Oie cendrée (Anser anser) et beaucoup des Laridés en migration ainsi que l'escale exceptionnelle
de la Grue cendrée (Grus grus).

FLORE
Notons la présence sur le site du Potamot nageant (Potamogeton natans), du Flûteau fausse-Renoncule (Baldellia ranunculoides), du
Myriophylle verticillé (Myriophyllum verticillatum*),abondante dans plusieurs canaux; du Potamot coloré (Potamogeton coloratus*), de la Pesse
d'eau (Hippuris vulgaris*), espèces protégées au niveau régional (*) et de la Renoncule divariquée (Ranunculus circinatus).

14-SOURCES/INFORMATEURS

Type Auteur Année de

publication

Titre

Inventeur DEPERIERS S. - Données de terrain

non publiées.

0

Bibliographie DEBOUT G. 1995 Les marais de la Dives / Bois de Bavent / Bois du Val Richer (Calvados), Etude

avifaunistique, GONm à la demande de la DIREN Basse-Normandie.
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Bibliographie BOUSQUET.T,GUYADER.D,ZAMBE

TTAKIS.C

2008 Mise à jour des ZNIEFF de Basse-Normandie 2005-2006-2007, Données

flores(terrain&bibliographie) recueillies par le CBN de Brest et son réseau

botanique.

Inventeur DEBOUT G. - Données de terrain non

publiées.

0

Inventeur DEPERIERS S. & RUNGETTE D. -

Données de terrain non publiées.

0

Inventeur DEPERIERS S. & RUNGETTE D. -

Données de terrain non publiées.

0

Inventeur FOUQUET M. - Données de terrain

non publiées.

0

Bibliographie GRANVAL P., CHAMBARD P.,

SOLER M.L., FOUQUET M. &

LAFFONTAINE R.M.

1997 Rapport final : contrat CEE biodiversité et économie agraire. [...]. INA. IRSN de

Belgique. ONC.

Bibliographie GUYADER D., BOUSQUET T.,

ZAMBETTAKIS C.

2011 Mise à jour des ZNIEFF de Basse-Normandie - Contribution 2010 du

Conservatoire Botanique National de Brest

Page 3



MARAIS DE BRUCOURT ET 
GOUSTRANVILLE

Inventaire du Patrimoine Naturel de Basse-Normandie
Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) se définit par l’identification scientifique d’un secteur de territoire 
particulièrement intéressant sur le plan écologique, où ont été identifiés des éléments rares, remarquables, protégés ou menacés du 
patrimoine naturel. La présente zone est inscrite à l’inventaire des ZNIEFF.  Cette fiche descriptive a notamment pour objet de contribuer à la 
prise en compte du patrimoine naturel, tel que le prévoit la législation française, dans tous projets de planification ou d’aménagement.

0071-0002

Altitude :

Superficie :

-

ha

m

Zone de type : 1

2008Année de mise à jour :

2 5

459,95

N° régional :

007

N° national : 250013237

Commune(s)

Mesure(s) existante(s) :

0071-0002

Nombre d'espèces 
inventoriées :

INSEE NOM
14046 BAVENT

14110 BRUCOURT

14308 GOUSTRANVILLE

14724 VARAVILLE

Indéterminé

312

Sources / Bibliographie

Sources / Informateurs 

Cette zone se présente comme un vaste ensemble de prairies plus ou moins hygrophiles 
entrecoupées de canaux de drainage et émaillées, par endroits, de peupleraies et de 
cultures. 

FAUNE
Des relevés d'Odonates ont révélé la présence d'espèces remarquables tels l'Agrion gracieux 
(Coenagrion pulchellum), la Libellule fauve (Libellula fulva), l'Agrion orangé (Platycnemis 
acutipennis), l'Agrion à longs cercoïdes (Cercion lindenii), l'Agrion vert (Erythromma 
viridulum) et l'Anax napolitain (Anax parthenope).
Cette zone constituée de prairies humides entrecoupées de canaux de drainage est assez 
riche sur le plan ornithologique puisqu'elle accueille un cortège intéressant d'oiseaux 
nicheurs dont bon nombre de fauvettes paludicoles tels la Rousserolle verderolle 
(Acrocephalus palustris), la Rousserolle effarvate (Acrocephalus scirpaceus), le Phragmite 
des joncs (Acrocephalus schoenobaenus), la Locustelle tachetée (Locustella naevia), la 
Bouscarle de Cetti (Cettia cetti), le Rossignol philomèle (Luscinia megarhynchos), la 
Bergeronnette printannière (Motacilla flava), le petit Gravelot (Charadrius dubius), le Hibou 
moyen-duc (Asio otus)... Parmi les autres espèces nicheuses intéressantes, citons : le 
Vanneau huppé (Vanellus vanellus), la Bergeronnette flavéole (Motacilla flava flavissima), la 
Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio), la Sarcelle d'été (Anas querquedula)...
On note également l'hivernage du Courlis cendré (Numenius arquata) et l'escale régulière de 
la Barge à queue noire (Limosa limosa).

FLORE
Sur le plan floristique, notons la présence, au niveau des canaux, de la Zannichellie des 
marais (Zannichellia palustris), du Pigamon jaune (Thalictrum flavum), du Flûteau fausse-
Renoncule (Baldellia ranunculoides). La présence du Céleri rampant (Apium repens), espèce 
très rare protégée au niveau national et signalée en 1995, n'a pas été confirmée. 

DEBOUT G., décembre 1995 - Les marais de la Dives / Bois de Bavent / Bois du Val Richer 
(Calvados), Etude avifaunistique, GONm à la demande de la DIREN Basse-Normandie.
GRANVAL P., CHAMBARD P., SOLER M.L., FOUQUET M. & LAFFONTAINE R.M., mars 
1997 - Rapport final : contrat CEE biodiversité et économie agraire. [...]. INA. IRSN de 
Belgique. ONC.

DEPERIERS S. & RUNGETTE D. - Données de terrain non publiées.1996
DEPERIERS S. & RUNGETTE D. - Données de terrain non publiées.1997
FOUQUET M. - Données de terrain non publiées.1998
GRANVAL P. - Données de terrain non publiées.1998
LAFFONTAINE R.M. - Données de terrain non publiées.1998
RAGOT R. / CBN Brest - Réseau inventaire et carto armoricaine2002

Pour obtenir les renseignements complémentaires concernant les Z.N.I.E.F.F. et la protection des milieux naturels, s'adresser à la Direction Régionale de l’Environnement de Basse-Normandie
CITIS - Le Pentacle - Avenue de Tsukuba - 14 209 HEROUVILLE-SAINT-CLAIR Cedex - Tél. 02 31 46 70 00 - Fax 02 31 44 72 81



1
INVENTAIRE DES ZONES NATURELLES D'INTÉRÊTS ÉCOLOGIQUE,

FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE
Ministère de l'Écologie /IFEN /Service du Patrimoine Naturel - MNHN

Zone mise à jour le 26/10/2011   --   Document généré le 27/10/2011

TYPE DE PROCÉDURE

Modernisation de Zone

RÉGION ADMINISTRATIVE

Basse-Normandie

IDENTIFIANT RÉGIONAL et TYPE DE ZONE

Code régional : 00710000  /   Zone de type 2

IDENTIFIANT NATIONAL

250008455

3-NOM DE LA ZONE

MARAIS DE LA DIVES ET SES AFFLUENTS

4-ANNÉE DE DESCRIPTION

01/01/1988

  ANNÉE DE MISE A JOUR

26/10/2011

5-LOCALISATION

a) Commune(s) : 

- ANGERVILLE  (14012)

- ANNEBAULT  (14016)

- ARGENCES  (14020)

- AUVILLARS  (14033)

- BANNEVILLE-LA-CAMPAGNE  (14036)

- BASSENEVILLE  (14045)

- BAVENT  (14046)

- BELLENGREVILLE  (14057)

- BEUVRON-EN-AUGE  (14070)

- BOISSIERE  (14082)

- BONNEBOSQ  (14083)

- BRANVILLE  (14093)

- BRUCOURT  (14110)

- CABOURG  (14117)

- CAMBREMER  (14126)

- CLEVILLE  (14163)

- CORBON  (14178)

- CRESSEVEUILLE  (14198)

- CREVECOEUR-EN-AUGE  (14201)

- CRICQUEVILLE-EN-AUGE  (14203)

- DANESTAL  (14218)

- DOUVILLE-EN-AUGE  (14227)

- DOZULE  (14229)

- BEAUFOUR-DRUVAL  (14231)

- EMIEVILLE  (14237)

- FOURNET  (14285)

- FRENOUVILLE  (14287)

- GERROTS  (14300)

- GONNEVILLE-EN-AUGE  (14306)

- GOUSTRANVILLE  (14308)

- GRANGUES  (14316)

- HEULAND  (14329)

- HOTOT-EN-AUGE  (14335)

- HOUBLONNIERE  (14337)

- JANVILLE  (14344)

- LEAUPARTIE  (14358)

- LECAUDE  (14359)

- MAGNY-LE-FREULE  (14387)

- MANERBE  (14398)

- MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE  (14409)

- MERY-CORBON  (14410)

- MEZIDON-CANON  (14431)

- MONCEAUX  (14435)

- MONTEILLE  (14444)

- MONTREUIL-EN-AUGE  (14448)

- NOTRE-DAME-DE-LIVAYE  (14473)

- NOTRE-DAME-D'ESTREES  (14474)

- PERIERS-EN-AUGE  (14494)

- PETIVILLE  (14499)

- PRE-D'AUGE  (14520)

- PUTOT-EN-AUGE  (14524)

- BIEVILLE-QUETIEVILLE  (14527)
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1 - REPENTIGNY  (14533)

- ROQUE-BAIGNARD  (14541)

- RUMESNIL  (14550)

- SAINT-JOUIN  (14598)

- SAINT-LAURENT-DU-MONT  (14604)

- SAINT-LEGER-DUBOSQ  (14606)

- SAINT-LOUP-DE-FRIBOIS  (14608)

- SAINT-OUEN-DU-MESNIL-OGER  (14637)

- SAINT-OUEN-LE-PIN  (14639)

- SAINT-PAIR  (14640)

- SAINT-PIERRE-DU-JONQUET  (14651)

- SAINT-SAMSON  (14657)

- TROARN  (14712)

- VARAVILLE  (14724)

- VICTOT-PONTFOL  (14743)

- VIMONT  (14761)

b) Altitude(s):  2 m    à  9 m.

c) Superficie: 12530 hectares.

6-RÉDACTEUR(S) DE LA FICHE

- DUPONT B

7-TYPOLOGIE DES MILIEUX

a) Milieux déterminants

NM_SFFZN CD CB* Libellé Source Surface* Observation*
*  CD CB : code habitat (CORINE BIOTOPE)        Surface : Surface indicative en %                     Observation : Période d'observation

250008455 24 Eaux courantes 0%

250008455 37 Prairies humides et mégaphorbiaies 0%

250008455 53 Végétation de ceinture des bords des eaux 0%

250008455 89.2 Lagunes industrielles et canaux d'eau douce 0%

250008455 89.22 Fossés et petits canaux 0%

b) Milieux autres

NM_SFFZN CD CB* Libellé Source Surface* Observation*
*  CD CB : code habitat (CORINE BIOTOPE)          Surface : Surface indicative en %                     Observation : Période d'observation

250008455 15 Marais salés, prés salés (schorres), steppes salées et

fourrés sur gypse

0%

250008455 22.2 Galets ou vasières non végétalisés 0%

250008455 38 Prairies mésophiles 0%

250008455 41 Forêts caducifoliées 0%

250008455 81 Prairies améliorées 0%

250008455 82 Cultures 0%

250008455 83.321 Plantations de peupliers 0%

250008455 84 Alignements d'arbres, haies, petits bois, bocage, parcs 0%

250008455 86.41 Carrières 0%

250008455 86.412 Carrières de graviers 0%

250008455 87 Terrains en friche et terrains vagues 0%

c) Milieux périphériques

NM_SFFZN CD CB* Libellé Source Surface* Observation*
* CD CB : code habitat (CORINE BIOTOPE)     Surface : Surface indicative en %                     Observation : Période d'observation

250008455 81 Prairies améliorées 0%

250008455 82 Cultures 0%

250008455 84.4 Bocages 0%

250008455 86.1 Villes 0%

8-COMPLÉMENTS DESCRIPTIFS

a) Géomorphologie

- 24  Lit majeur    - 30  Mare, mardelle    - 31  Etang    - 54  Vallée

b) Activités humaines

- 01  Agriculture    - 02  Sylviculture    - 03  Elevage    - 04  Pêche    - 05  Chasse    - 08  Habitat dispersé    - 12  Circulation routière ou
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1
autoroutière    - 13  Circulation ferroviaire    - 16  Exploitations minières, carrières

c) Statuts de propriété

- 01  Propriété privée (personne physique)    - 05  Propriété d'une association, groupement ou société

d) Mesures de protection

- 00  Indéterminé    - 31  Site inscrit selon la loi de 1930    - 32  Site classé selon la loi de 1930    - 41  Zone protégée au titre de la Loi Littoral

- 50  Réserve de chasse et de faune sauvage

e) Délimitations

- 01  Répartition des espèces (faune, flore)    - 02  Répartition et agencement des habitats

f) Autres inventaires

9-FACTEURS INFLUENÇANT L'ÉVOLUTION DE LA ZONE

- 150  Dépots de matériaux, décharges   - 210  Rejets de substances polluantes dans les eaux   - 310  Comblement, assèchement,drainage,

poldérisation des zones humides   - 320  Mise en eau, submersion, création de plan d'eau   - 340  Création ou modification des berges et des digues,

îles et îlots artificiels, remblais et déblais, fossés   - 350  Entretien des rivières, canaux, fossés,plans d'eau   - 370  Actions sur la végétation immergée,

flottante ou amphibie, y compris faucardage et démottage   - 380  Aménagements liés à la pisciculture ou à l'aquaculture   - 410  Mises en culture,

travaux du sol   - 440  Traitements de fertilisation et pesticides   - 470  Abandons de systèmes culturaux et pastoraux, apparition de friches   - 510 

Coupes, abattages, arrachages et déboisements   - 530  Plantations, semis et travaux connexes   - 620  Chasse   - 912  Eutrophisation

10-CRITÈRES D'INTÉRÊT

a) Patrimonial

- 10  Ecologique   - 20  Faunistique   - 22  Insectes   - 23  Poissons   - 24  Amphibiens   - 25  Reptiles   - 26  Oiseaux   - 27  Mammifères   - 30 
Floristique   - 35  Ptéridophytes   - 36  Phanérogames

b) Fonctionnel

- 40  Fonctions de régulation hydraulique   - 41  Expansion naturelle des crues   - 44  Auto-épuration des eaux   - 60  Fonction d'habitat pour
les populations animales ou végétales   - 62  Etapes migratoires, zones de stationnement, dortoirs   - 64  Zone particulière liée à la
reproduction

c) Complémentaire

11-BILAN DES CONNAISSANCES CONCERNANT LES ESPÈCES

Mammifères Oiseaux Reptiles Amphibiens Poissons Insectes Autres

Invertébrés

Phanérogames Ptéridophytes Bryophytes Algues Champignons Lichens Habitats

Faible Moyen Faible Faible Faible Faible Nulle Faible Faible Faible Faible Nulle Nulle Nulle

12-CRITÈRES DE DÉLIMITATION DE LA ZONE

- Vaste zone inondable renfermant des espèces animales et végétales d'intérêt patrimonial.

13-COMMENTAIRE GÉNÉRAL

- Dans son cours inférieur, la Dives a élargi son lit majeur au point de constituer une vaste zone marécageuse autrefois soumise aux
mouvements des marées. L'altitude y est faible et varie entre 3 et 5 mètres. La plupart des substrats sont donc alluviaux sur la majeure partie
de la surface. Toutefois, quelques affleurements tourbeux sont visibles, notamment à Goustranville et Petitville.
Du Moyen-Age jusqu'à aujourd'hui, l'hydraulique de ces marais a été profondément modifiée et l'empreinte de l'homme est devenue
prépondérante dans le paysage et la gestion des milieux voués à l'agriculture.
De nos jours, les marais de la Dives constituent un vaste ensemble de prairies plus ou moins humides, de peupleraies et de cultures, le tout
étant entrecoupé de nombreux canaux de drainage. Bien que fortement anthropisés et souffrant d'une gestion minimaliste des niveaux d'eau,
ces marais conservent de fortes potentialités écologiques, révélées çà et là par nombre d'espèces animales et végétales d'intérêt patrimonial. 

FLORE
Les inventaires floristiques réalisés sur le site ont permis d'apprécier sa richesse botanique. Plusieurs espèces rares dont certaines sont
protégées au niveau national (**) ou régional (*) y ont été recensées. 
Les vastes prairies humides renferment des espèces hygrophiles tels la Laîche divisée (Carex divisa) et le Troscart des marais (Triglochin
palustre). La présence du Céleri rampant (Apium repens) reste à confirmer. Le Vulpin bulbeux (Alopecurus bulbosus*) et le Scirpe à une
écaille (Eleocharis uniglumis), signalés en 1982, n'ont pas été revus récemment. Le Marisque (Cladium mariscus) et la Gentiane
pneumonanthe (Gentiana pneumonanthe) confirment la présence par endroits d'horizons tourbeux.
Les nombreux fossés et canaux sont favorables aux espèces aquatiques comme la Lentille gibbeuse (Lemna gibba), les Potamots de
Berchtold (Potamogeton berchtoldii) et obtus (P. obtusifolius), la Lentille d'eau sans racine (Wolffia arrhiza), le Cératophylle submergé
(Ceratophyllum submersum*), le Myriophylle verticillé (Myriophyllum verticillatum*), le Potamot nageant (Potamogeton natans)...
Les plans d'eau, très répandus, abritent des espèces plus amphibies tel le Flûteau fausse-Renoncule (Baldellia ranunculoides). 
Ce site abrite l'Ophioglosse vulgaire (Ophioglossum vulgatum), le Brome des champs (Bromus arvensis), le Brome variable (Bromus
commutatus), la Laîche maigre (Carex strigosa), l'Orchis pourpre (Orchis purpurea), le Potamot coloré (Potamogeton coloratus*), le Choin
noirâtre (Schoenus nigicans), le Guimauve hirsute (Althaea hirsuta), la Cardamine amère (Cardamine amara), la Dorine à Feuilles alternes
(Chrysosplenium alterniflolium), le Cirse laineux (Cirsium eriophorum), le Cardère velue (Dipsacus pilosus), la Gesse tubéreuse (Lathyrus
tuberosus), le Trèfle d'eau (Menyanthes trifoliata), la Renoncule de Baudot (Ranunculus baudotii), la Valériane dioïque (Valeriana dioica) et la
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Berle érigée (Berula erecta).
Enfin, signalons la découverte en 1996 d'une superbe station à Nivéole d'été (Leucojum aestivum**) avec pas moins de 5 000 pieds dans une
peupleraie du marais de Petitville. 

FAUNE
Les inventaires entomologiques effectués sur cette zone ont permis d'appréhender sa richesse en odonates. Des espèces d'intérêt patrimonial
ont été recensées tels l'Agrion orangé (Platycnemis acutipennis), l'Agrion à longs cercoïdes (Cercion lindenii), l'Agrion gracieux (Coenagrion
pulchellum), l'Agrion vert (Erythromma viridulum), l'Anax napolitain (Anax parthenope)...

La Dives et ses principaux affluents sont d'un grand intérêt piscicole, notamment pour les salmonidés migrateurs. 
La Dorette, l'Algot, la Vie et l'Ancre sont en effet des cours d'eau secondaires renfermant des frayères à Truite de mer (Salmo trutta trutta), à
Saumon atlantique (Salmo salar), à Lamproie marine (Petromyzon marinus) et à Lamproie de rivière (Lampetra fluviatilis). Entre
Magny-le-Freule et la RN 13, la Dives offre un peuplement piscicole riche et diversifié, dans un habitat unique sur le bassin de la Dives. Ces
affluents se caractérisent également par des peuplements de Truite fario (Salmo trutta fario), de Chabot (Cottus gobio) et de Lamproie de
Planer (Lampetra planeri). 
Notons enfin que l'ensemble de ce bassin est très riche en Anguille (Anguilla anguilla).

Au niveau ornithologique, la valeur des marais de la Dives se situe très en deçà de ce qu'elle pourrait être si les facteurs anthropiques
n'étaient pas si limitants. 
La réserve de Saint-Samson et quelques autres petits secteurs permettent à certaines espèces intéressantes d'hiverner. Citons la Sarcelle
d'hiver (Anas crecca), le Canard siffleur (Anas penelope), le Fuligule milouin (Aythya ferina), le Vanneau huppé (Vanellus vanellus), le Pluvier
doré (Pluvialis apricaria), le Courlis cendré (Numenius arquata), la Bécassine des marais (Gallinago gallinago), la Foulque macroule (Fulica
atra), le Hibou moyen-duc (Asio otus)...
En période nuptiale, le fort abaissement de la nappe d'eau ne favorise guère la nidification. Les espèces les plus tributaires de l'eau sont, de
ce fait, peu nombreuses à nicher ici. On peut toutefois mentionner 25 à 30 couples de Vanneau huppé (Vanellus vanellus) sur les prairies les
plus hygrophiles, 5 à 8 couples de Grèbe huppé (Podiceps cristatus) concentrés essentiellement sur les ballastières de Biéville-Quétieville, le
contact avec la Marouette ponctuée (Porzana porzana) en juin 1997 sur une mare abandonnée ceinturée par une végétation amphibie, la
nidification du Grèbe castagneux (Tachybaptus ruficollis) et de la Sarcelle d'été (Anas querquedula) notée dans les canaux à végétation
rivulaire dense et celle du petit Gravelot (Charadrius dubius) sur les mares asséchées de gabion. 
Les prairies fraîches de fauche accueillent la Bergeronnette printanière (Motacilla flava), la Bergeronnette flavéole (Motacilla flava flavissima),
le Traquet tarier (Saxicola rubetra) et le Râle des genêts (Crex crex).
La présence de nombreuses roselières et autres secteurs à végétation herbacée haute favorise la nidification de nombreuses fauvettes
paludicoles. Parmi elles, retenons la Rousserolle verderolle (Acrocephalus palustris), particulièrement attirée par les phragmitaies et les
hautes herbes des berges de la Dives et des talus, où les densités peuvent être élevées. La Rousserolle effarvate (Acrocephalus scirpaceus),
le Phragmite des joncs (Acrocephalus schoenobaenus) et le Bruant des roseaux (Emberiza schoeniclus) nichent également dans ce type de
milieu.
Les peupleraies à divers stades de croissance, où la strate herbacée est souvent haute, sont le domaine de nidification du Loriot (Oriolus
oriolus), de la Bouscarle de Cetti (Cettia cetti), de la Locustelle tachetée (Locustella naevia), de la Bondrée apivore (Pernis apivorus), du
Rossignol philomèle (Luscinia megarhynchos) et du Hibou moyen-duc (Asio otus). 
Les nombreuses haies basses à aubépines quadrillant les marais de la Dives sont très favorables à la nidification de la Pie-grièche écorcheur
(Lanius collurio). Environ 75 à 100 couples ont été dénombrés ici, ce qui représente approximativement 95% de la population totale
normande. Ces mêmes haies accueillent également la Pie-grièche grise (Lanius excubitor) et la Fauvette babillarde (Sylvia curruca). 
Enfin, la bordure bocagère de cette vaste zone est favorable à la nidification de la Cicogne blanche (Ciconia ciconia). Depuis 1978, année où
un couple s'est installé à Hottot-en-Auge, elle a niché chaque année dans les marais de la Dives, le nombre de couples croissant lentement
mais régulièrement.
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Notice d’utilisation

Inventaire des zones humides et des milieux prédisposés à la présence de zones humides

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Normandie

Résumé 

L’inventaire des zones humides de Normandie est le fruit d’un 

partenariat coordonné par la DREAL. Il regroupe des zones 

humides photo-interprétées, des données produites lors 

d’inventaires terrains réalisés en régie ou par de nombreux 

partenaires. L’objectif est de poursuivre la capitalisation à 

l’échelle régionale des inventaires réalisés localement. 

Les données sont accessibles sur le site internet de la DREAL :

- sur la carte interactive : https://carmen.application.

developpement-durable.gouv. fr/8/zh.map 

- sous forme d’atlas composé de cartes au 1/25 000, 

consultable pour chaque commune : https://www.donnees.

normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La cartographie est réalisée sur le terrain, selon des approches 

naturalistes (botanique et pédologie), ou par photo-

interprétation. Afin d’aider au diagnostic terrain, la DREAL 

met en ligne également un modèle de prédiction des Milieux 

Prédisposés à la Présence de Zones Humides (MPPZH).

h t t p ://
www.donnees.normandie.developpement-
d u r a b l e .g o u v .f r /p d f /Z H /

Inventaire régional des zones humides et des milieux prédisposés à la présence de zones humides
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L’inventaire des Zones Humides : méthode d’élaboration

Actualisé le 1er août 2022

En photographie aérienne, les zones humides disposent 
d’une signature particulière qui permet de les repérer et les 
cartographier. Un exemple à Hiéville-sur-Douve (Manche) où 
une zone humide se distingue de par son faciès gris foncé plus 
ou moins moucheté.

Les données (carte interactive, atlas et base de données) 

sont régulièrement mises à jour. La cartographie initiale 

a été notifiée aux communes par voie préfectorale. Les 

mises à jour ne le sont pas.

Ces données sont sous licence « Licence Ouverte » version 2.0.

https://www.etalab.gouv.fr/licence-ouverte-open-licence 

La présente notice précise les conditions de réalisation de 

l’inventaire et ses limites d’utilisation. 

L’inventaire des zones humides est réalisé par deux 

approches différentes et complémentaires : le terrain et la 

photo-interprétation.

La photo-interprétation
La cartographie par photo-interprétation est réalisée à 

une échelle proche du 1/1 000 à partir des orthophoto-

graphies départementales d’archives. Ces photographies 

sont des images aériennes verticales, rectifiées, géoré-

férencées et produites notamment par l’IGN. De par leur 

qualité, lorsque la végétation naturelle s’exprime, leur 

exploitation permet le diagnostic d’un grand nombre de 

zones humides, tout particulièrement les jonchaies.

https://carmen.application.developpement-durable.gouv. fr/8/zh.map
https://carmen.application.developpement-durable.gouv. fr/8/zh.map
https://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/
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Les interprétations par photo-interprétation font régulièrement 

l’objet de vérifications sur le terrain notamment lorsque des 

inventaires terrains localisés sont menés par des partenaires 

(collectivités en charge de la GEMAPI, SAGE, etc.). Ces tests se 

révèlent dans leur très grande majorité positifs, ce qui souligne la 

pertinence de la méthode. Aucune vérification in situ systématique 

des zones inventoriées par photo-interprétation n’est toutefois 

envisageable au regard de leur nombre (environ 250 000).

Bien que la méthode soit des plus performantes, elle présente 

néanmoins quelques défauts. La qualité des interprétations dépend 

de celle des orthophotographies, du millésime de ces dernières, de 

la date et de l’heure des prises de vue (variation d’occupation du 

sol selon la date et l’année, problème d’ombrage pour des survols 

tôt ou tard dans la journée...). Les zones humides des territoires 

très artificialisés, que ce soit par voie agricole (campagnes 

céréalières) ou urbaine (littoral et grandes agglomérations) sont 

dans l’ensemble plus difficiles d’interprétation.

La méthode dépend également de la capacité analytique des 

photo-interprètes notamment pour identifier les leurres les 

plus fréquents (prairies pâturées par des chevaux, enfrichées 

Le diagnostic pédologique consiste à définir, à partir 

notamment de l’état d’oxydo-réduction des horizons du sol, à 

quelle profondeur ce dernier est engorgé temporairement ou 

de manière permanente par une nappe d’eau phréatique. Si 

la profondeur d’engorgement est faible, le sol se classe parmi 

les sols de zones humides définis par les arrêtés pré-cités. Le 

diagnostic se fait par inspection à la tarière ou par creusement 

d’une fosse dite pédologique. 

Sur les départements du Calvados, de l’Orne et de la 

Manche, beaucoup de données ont été obtenues par photo 

interprétation, ce qui n’est pas le cas pour l’Eure et la Seine-

Maritime, où les données sont davantage issues d’inventaire 

terrain. Dans ces départements, sur les zones de plateaux, il 

est plus difficile d’avoir recours à la photo-interprétation.

Principaux contributeurs 
Les données disponibles à l’échelle régionale intègrent, en 

plus des données DREAL, des données produites par plusieurs 

partenaires, comme par exemple le SAGE Sélune, SAGE Douve 

/Taute, SAGE Couesnon, SAGE Orne, SAGE Sarthe amont, PNR 

Normandie Maine, PNR du Perche, DDTM 50, CEN Haute-

Normandie. L’objectif est en effet de capitaliser à l’échelle 

régionale les données produites sur les zones humides, 

notamment lors d’inventaires terrain.

Zones humides de la région de Baupte (Manche) diagnostiquables 
sur les orthophotographies infra-rouge de l’IGN

La photo-interprétation permet de révéler dans certaines 
circonstances la présence de zones humides labourées, comme ici à 
le Chalange (Orne, 2001 source IGN)

ou récemment déboisées...). Afin de limiter ces erreurs, il peut 

être procédé à une double photo-interprétation. 

Enfin, afin d’en augmenter la performance, la photo-

interprétation s’appuie sur l’exploitation d’autres référentiels : 

Scan25 actuel ou ancien (carte IGN au 1/25  000), base de 

données géologiques du BRGM et modèles numériques de 

terrain (topographie du territoire). 

La cartographie sur le terrain
Sur le terrain, les inventaires sont réalisés selon une approche 

qui croise botanique et pédologie, selon les principes définis 

par les arrêtés du 24 juin 2008 et du 1er octobre 2009. Ces 

textes réglementaires définissent la liste des espèces, habitats 

et sols caractéristiques des zones humides.
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La cartographie de Milieux 
Prédisposés à la Présence  
de Zones Humides (MPPZH)

La DREAL a développé par ailleurs un modèle permettant de 

diagnostiquer les zones humides détruites, détériorées ou 

dont la caractérisation par les méthodes habituelles s’avère 

plus difficile (sols forestiers ou urbains, zones fortement 

drainées…), voire impossible (milieux calcaires, sableux). 

Les espaces ainsi cartographiés sont dénommés Milieux 

Prédisposés à la Présence de Zones Humides. Ils dessinent de 

vastes ensembles incluant les zones humides déjà répertoriées 

mais aussi celles qui, trop détériorées, ont pour l’instant 

échappé aux inventaires.

Les MPPZH sont disponibles au téléchargement sur le site de la 

DREAL et intégrés aux cartes de zones humides produites par 

cette dernière. Sur ces cartes, les MPPZH sont représentés par 

deux sous-ensembles :

	Î les milieux fortement prédisposés à la présence de zones 

humides. Ils sont représentés en violet foncé sur les cartes. 

Ils correspondent à des espaces où le modèle prédit la 

présence d’une nappe à faible profondeur en hiver (moins 

de 50 cm) et où, a priori, les sols sont hydromorphes. Ce 

sont dans ces espaces que la probabilité de trouver des sols 

répondant aux critères définis par les arrêtés de 2008 et 

2009 est la plus forte ;

	Î les milieux faiblement prédisposés à la présence de zones 

humides, représentés en violet clair. Il s’agit des espaces 

où la nappe est plus profonde mais où, en fonction des 

incertitudes liées à la modélisation, la présence de zones 

humides ne peut être écartée.

Actuellement, 95 % des zones humides nouvellement 

inventoriées se situent en “Milieux fortement prédisposés à la 

présence de zones humides” sur le territoire du Calvados, de 

l’Orne et de la Manche, où les données photo-interprétées sont 

les plus denses. Le modèle est donc dans sa globalité d’excellente 

qualité. Bien que perfectible, il s’avère ainsi un outil très utile à 

la reconnaissance de zones humides non encore répertoriées. 

Sa fiabilité est définie selon un critère de distance à une zone 

humide répertoriée (données «  fiabilité du modèle Milieux 

Prédisposés à la Présence de Zones Humides »). Il est très précis 

dans les territoires situés à moins de 250 m d’une zone humide  

et perd progressivement en qualité au delà. L’information sur 

la fiabilité du modèle est disponible sur la carte Carmen.

Les MPPZH apporte des éléments de connaissance sur les 

enjeux du territoire.

Amélioration des connaissances 
et mise à jour des données

La DREAL apporte un soin particulier à cette cartographie. Une 

majorité du territoire est bien cartographiée mais les bases 

de données abritent encore des imprécisions ou erreurs. La 

DREAL travaille à l’amélioration en continu de l’inventaire des 

zones humides. Si vous avez produit des données (botaniques, 

pédologiques, photo-interprétations, etc.) qui peuvent compléter 

ou aboutir à des ajustement de notre cartographie, vous pouvez 

nous les faire parvenir à l’adresse mail ci-après : bema.srn.dreal-

normandie@developpement-durable.gouv.fr en joignant le 

rapport d’étude et les données SIG correspondantes. Vous pouvez 

également nous joindre à cette adresse pour toute autre difficulté 

en rapport avec les cartes concernant les zones humides.

Chaque modification de l’inventaire des zones humides implique 

de retravailler l’espace « MPPZH » correspondant. Ce travail est 

chronophage et la DREAL ne peut s’engager à mettre à jour les 

cartographies en ligne à chaque modification. Le rythme de mise 

à jour des bases de données en ligne varie selon l’importance 

des modifications. La date de dernière mise à jour est toujours 

indiquée : dans les métadonnées pour la carte interactive et les 

bases de données, dans les sources des cartes pour l’atlas.

Contraintes légales

La DREAL met à disposition du public les informations 

environnementales et publiques qu’elle produit. La convention 

d’Aarhus, la directive INSPIRE et la politique d’ouverture des 

données publiques (opendata) forment les 3 grands cadres de 

la publication des données de la DREAL.

Les conditions d’accès et d’utilisation de ces données respectent 

également les principes de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 

(loi CADA) et les règles du secret statistique le cas échéant.

Les données produites sont diffusées sous la «  Licence 

Ouverte  » version 2.0 d’Etalab (https://www.etalab.gouv.

fr/licence-ouverte-open-licence). Le «  Réutilisateur  » est 

libre, sous réserve de mentionner la paternité (ex : DREAL 

Normandie - Inventaire des Zones Humides, date de dernière 

mise à jour de la base), de réutiliser l‘ « Information » :

	Î de la communiquer, la reproduire, la copier,

	Î de l‘adapter, la modifier, l’extraire et la transformer, 

notamment pour créer des « Informations dérivées »

	Î de la diffuser, la redistribuer, la publier et la transmettre, 

de l’exploiter à titre commercial, par exemple en la 

combinant avec d’autres informations, ou en l’incluant 

dans son propre produit ou application.

https://www.data.gouv.fr/fr/licences

mailto:bema.srn.dreal-normandie%40developpement-durable.gouv.fr?subject=
mailto:bema.srn.dreal-normandie%40developpement-durable.gouv.fr?subject=
https://www.etalab.gouv.fr/licence-ouverte-open-licence
https://www.etalab.gouv.fr/licence-ouverte-open-licence
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Notice d’utilisation Inventaire des zones humides et des milieux prédisposés à la présence de zones humides

Pour aller un peu plus loin

Les métadonnées
Retrouvez les métadonnées et les services associés 

(notamment WMS/WFS) ici :

Données sur les zones humides 

Données sur les milieux fortement prédisposés à la présence 

de zones humides

Données sur les milieux faiblement prédisposés à la présence 

de zones humides

La construction du modèle MPPZH
Le modèle repose sur la cartographie de la cote topographique 

à laquelle se situe le toit de la nappe phréatique en hiver, puis 

celle de la variation d’épaisseur des terrains secs situés entre 

la nappe et le sol. Cette caractéristique est dénommée zone 

non saturée ou ZNS. Lorsque la ZNS est inférieure à 50 cm, 

les sols sont en général saturés d’eau en hiver, au moins en 

1 : cartographie des zones humides et des mares ; 

mesures du niveau d’eau dans des puits

2 : cartographie de la piézométrie des nappes phréatiques. 

(= forme du toit de la nappe phréatique)

3 : cartographie de la variation d’épaisseur des terrains secs. 

(= la Zone Non Saturée dite ZNS)

Si la ZNS est inférieure à 50 cm, la probabilité de trouver des zones humides est très forte. 
ZNS = différence entre la cote du sol et celle du toit de la nappe

1

2

3

1
sol

toit de la nappe

Nappe phréatique

Terrain imperméable

profondeur, et ont ainsi de fortes chances de correspondre aux 

sols dits humides de la réglementation. Les territoires où la ZNS 

fait de moins de 50 cm sont  désignés comme  étant fortement 

prédisposés à la présence de zones humides.

Lorsque l’épaisseur de la zone non saturée augmente, la 

probabilité de trouver sur le terrain des zones humides 

diminue. Lorsque la ZNS fait entre 50 cm et 2,50 m, les 

milieux sont alors désignés comme  faiblement prédisposés à 

la présence de zones humides. Au delà de 2,50 m, on ne peut 

écarter la présence de zones humides même si la probabilité 

devient de plus en plus faible d’en trouver.

Le calcul du toit de la nappe (ou piézométrie) est réalisé à 

partir d’un grand nombre de données parmi lesquelles les 

zones où la nappe affleure régulièrement le sol (sources, 

zones humides).

Les données topographiques sont issues d’un modèle 

numérique de terrain au pas de 5 m (RGE ALTI® 5 m de l’IGN) 

dont la précision varie selon les zones : elle est proche d’1 m 

d’écart moyen quadratique (EMQ) dans les zones à faible enjeu 

du territoire normand et de 20 cm dans les zones littorales 

ou inondables à fort enjeu, visées par la directive européenne 

inondation. Le RGE ALTI® est constitué à partir des levés obtenus 

par LIDAR aéroporté ou par corrélation d’images aériennes.

L’imprécision liée au calcul de la piézométrie est difficile à 

évaluer. La précision du modèle est testée dès lors que de 

nouvelles connaissances piézométriques sont acquises sur 

puits, forages mais aussi lorsque des modèles hydrogéologiques 

sont développés par des bureaux d’études. Ces tests s’avèrent 

dans l’ensemble très satisfaisants. La modélisation gagne par 

ailleurs en performance chaque fois qu’une nouvelle zone 

humide est découverte, le modèle étant alors mis à jour.

http://metadata.carmencarto.fr/geonetwork/8/fre/catalog.search#/metadata/f937ce10-ef6d-11dc-9a4f-001a6b4e0f60
http://metadata.carmencarto.fr/geonetwork/8/fre/catalog.search#/metadata/75c4e804-7183-4838-b735-3d65beeb9856
http://metadata.carmencarto.fr/geonetwork/8/fre/catalog.search#/metadata/75c4e804-7183-4838-b735-3d65beeb9856
http://metadata.carmencarto.fr/geonetwork/8/fre/catalog.search#/metadata/c43447c2-8285-4f9d-ae23-948e6e34707b
http://metadata.carmencarto.fr/geonetwork/8/fre/catalog.search#/metadata/c43447c2-8285-4f9d-ae23-948e6e34707b


Les données attributaires de la base de données 
sur les zones humides
Plus de 250 000 zones humides sont actuellement  

inventoriées en Normandie. Chacune de ces zones est définie 

par son emprise géographique et par un jeu d’attributs qui 

permet d’en décrire les caractéristiques principales : surface, 

méthode de diagnostic (photo-interprétation, autre source…), 

fiabilité du diagnostic, type de zone humide... 

Le champ <typo>
La typologie des zones humides est codifiée de la façon 

suivante :

0 « Non défini »

1 « Mares, étangs, lacs »

2 « Boisements »

3 « Cultures, labours »

4 « Prairies »

5 « Friches plus ou moins boisées »

6 « Peupleraies ou enrésinement »

7 « Remblais »

8 « Drainage agricole »

9 « Roselières »

10 « Vasières littorales, slikkes, schorres »

11 « Habitats humides Natura 2000 »

12 « Znieff inondables »

13 « Cordons dunaires »

14 « Parcs jardins »

15 « Zones humides dégradées »

300 « Suintement de nappe sur l’estran »

99 « Autres »

Le champ <qualite>
La photo-interprétation laisse place parfois à des incertitudes.  

Aussi, par précaution, le photo-interprète indique, par un 

indice de fiabilité, la qualité de son interprétation. 

0 « Non défini »

1 « Très fiable »

2 « Fiable »

3 « Probable »

4 « Logique »  (espaces en toute logique humides sans 

que cela apparaisse sur la BdOrtho).

Les zones humides issues d’un inventaire terrain appartiennent 

par principe à la classe « Très fiable ». 

Le champ <type_sol>
Les données pédologiques ayant concouru à la reconnaissance 

d’une zone humide sont intégrées dans la table attributaire 

de la base de données. (Alluviosol, Anthropique, Antroposol, 

Brunisol, ...)

D’autres champs permettent de mieux caractériser la zone 

humide (<bota>, <pedo>,<profhydro>,<comzh>, ...).

Contact

DREAL Normandie

Cité administrative - 2 rue Saint-Sever BP 86002 - 76032 Rouen Cedex

www.normandie.developpement-durable.gouv.fr





Atlas régional des zones sous le niveau marin - "Etat de la connaissance au 01/06/2022"
Goustranville (14308) - Carte n° 1/4
Niveau marin extrême de référence (NMER) : 4.9m

Sources :

Zone basse située à moins de un

mètre au-dessus du NMER + 0,2m

Zone basse située à moins de un

mètre sous le NMER + 0,2m

Zone basse située à plus de un

mètre sous le NMER + 0,2m

Lignes d'isovaleur NMER +50 cm

Lignes d'isovaleur NMER +110 cm

Lignes d'isovaleur NMER +5 m

Bande de précaution derrière un

ouvrage ou un cordon dunaire

jouant un rôle de protection contre

les submersions

Cours d'eau

Production :

- IGN - SCAN25
- IGN BD Topage
- DREAL Normandie

DREAL Normandie
le 20/09/2022

Cette carte représente une mise à jour sur
cette commune.
Elle ne doit pas être utilisée pour les
communes voisines.

Il est fortement conseillé de se reporter à la
notice avant l'interprétation de cette carte.

https://www.donnees.normandie.developpement-
durable.gouv.fr/pdf/ZNM/Notice_ZNM.pdfLien vers la notice



Atlas régional des zones sous le niveau marin - "Etat de la connaissance au 01/06/2022"
Goustranville (14308) - Carte n° 2/4
Niveau marin extrême de référence (NMER) : 4.9m

Sources :

Zone basse située à moins de un

mètre au-dessus du NMER + 0,2m

Zone basse située à moins de un

mètre sous le NMER + 0,2m

Zone basse située à plus de un

mètre sous le NMER + 0,2m

Lignes d'isovaleur NMER +50 cm

Lignes d'isovaleur NMER +110 cm

Lignes d'isovaleur NMER +5 m

Bande de précaution derrière un

ouvrage ou un cordon dunaire

jouant un rôle de protection contre

les submersions

Cours d'eau

Production :

- IGN - SCAN25
- IGN BD Topage
- DREAL Normandie

DREAL Normandie
le 20/09/2022

Cette carte représente une mise à jour sur
cette commune.
Elle ne doit pas être utilisée pour les
communes voisines.

Il est fortement conseillé de se reporter à la
notice avant l'interprétation de cette carte.

https://www.donnees.normandie.developpement-
durable.gouv.fr/pdf/ZNM/Notice_ZNM.pdfLien vers la notice



Atlas régional des zones sous le niveau marin - "Etat de la connaissance au 01/06/2022"
Goustranville (14308) - Carte n° 3/4
Niveau marin extrême de référence (NMER) : 4.9m

Sources :

Zone basse située à moins de un

mètre au-dessus du NMER + 0,2m

Zone basse située à moins de un

mètre sous le NMER + 0,2m

Zone basse située à plus de un

mètre sous le NMER + 0,2m

Lignes d'isovaleur NMER +50 cm

Lignes d'isovaleur NMER +110 cm

Lignes d'isovaleur NMER +5 m

Bande de précaution derrière un

ouvrage ou un cordon dunaire

jouant un rôle de protection contre

les submersions

Cours d'eau

Production :

- IGN - SCAN25
- IGN BD Topage
- DREAL Normandie

DREAL Normandie
le 20/09/2022

Cette carte représente une mise à jour sur
cette commune.
Elle ne doit pas être utilisée pour les
communes voisines.

Il est fortement conseillé de se reporter à la
notice avant l'interprétation de cette carte.

https://www.donnees.normandie.developpement-
durable.gouv.fr/pdf/ZNM/Notice_ZNM.pdfLien vers la notice



Atlas régional des zones sous le niveau marin - "Etat de la connaissance au 01/06/2022"
Goustranville (14308) - Carte n° 4/4
Niveau marin extrême de référence (NMER) : 4.9m

Sources :

Zone basse située à moins de un

mètre au-dessus du NMER + 0,2m

Zone basse située à moins de un

mètre sous le NMER + 0,2m

Zone basse située à plus de un

mètre sous le NMER + 0,2m

Lignes d'isovaleur NMER +50 cm

Lignes d'isovaleur NMER +110 cm

Lignes d'isovaleur NMER +5 m

Bande de précaution derrière un

ouvrage ou un cordon dunaire

jouant un rôle de protection contre

les submersions

Cours d'eau

Production :

- IGN - SCAN25
- IGN BD Topage
- DREAL Normandie

DREAL Normandie
le 20/09/2022

Cette carte représente une mise à jour sur
cette commune.
Elle ne doit pas être utilisée pour les
communes voisines.

Il est fortement conseillé de se reporter à la
notice avant l'interprétation de cette carte.

https://www.donnees.normandie.developpement-
durable.gouv.fr/pdf/ZNM/Notice_ZNM.pdfLien vers la notice



Atlas des zones sous le niveau marin

Le littoral normand présente un linéaire important de côtes basses ponctuées de marais maritimes dont 
le niveau topographique se situe parfois sous celui des pleines mers. Des cordons dunaires naturels ou 
des ouvrages de défense contre la mer protègent la plupart de ces côtes des impacts directs de la mer. 
Cependant ces côtes restent vulnérables aux phénomènes de mobilité du trait de côte (érosion - accrétion) 
et de submersions marines qui constituent deux risques littoraux importants. La prévention des risques de 
submersion marine repose sur la qualification des aléas et des enjeux. L’occupation humaine des territoires 
littoraux, postérieure ou antérieure aux éléments naturels et ouvrages de protection (digues et systèmes 
d’endiguement) existants, constitue le principal enjeu. La qualification de l’aléa, c’est-à-dire de l’intensité 
du phénomène naturel prévisible et potentiellement dangereux, nécessite d’identifier les territoires qui 
ont été submergés par le passé ou qui pourraient l’être, par inondation directe ou par rupture des éléments 
de protection.

L’atlas des zones situées sous le niveau marin (ZNM) cartographie, pour plusieurs hypothèses d’élévation 
du niveau marin, les territoires topographiquement situés sous un niveau marin de référence, ainsi que 
les bandes de précaution à l’arrière des ouvrages de protection, appliquées réglementairement pour 
prendre en compte les risques d’inondation par rupture. L’atlas des ZNM constitue la première étape dans 
la connaissance de l’aléa de submersion marine ; il est mis à jour en fonction des avancées technologiques 
et méthodologiques ainsi que des acquisitions de données nouvelles et/ou plus précises.

Une nouvelle version de cet atlas a été élaborée au premier semestre 2022 pour intégrer :
	� de nouvelles modélisations sur les départements de la Seine-Maritime et de l’Eure, afin de donner une 
vision d’ensemble et harmonisée à l’échelle de la région normande des zones situées sous le niveau 
marin de référence déjà utilisé pour les départements du Calvados et de la Manche dans le précédent 
atlas  ; ces zones ont vocation à être portées à connaissance des autorités compétentes en matière 
d’urbanisme ;

	� des hypothèses supplémentaires d’élévation du niveau marin de plus long terme sous l’effet du 
changement climatique, permettant d’identifier les territoires qui pourraient être submergés à l’avenir ; 
ces zones ont été délimitées pour servir de cadre aux études prospectives relatives aux risques littoraux 
et ne constituent pas un zonage à vocation réglementaire.

ZNM

https://atlas.dreal-norm.fr/atlas.php?selected=home


2 Atlas des zones sous le niveau marin (ZNM)

Méthode d’élaboration des ZNM

Quatre niveaux marins de référence calculés
Ces 4 niveaux ont été calculés pour la cartographie des ZNM en ajoutant au niveau marin extrême de 
référence une hypothèse différente d’élévation du niveau marin liée au changement climatique.

Le niveau marin extrême de référence (NMER) 
est celui d’un événement de période de retour 
100  ans (niveau marin centennal établi par le 
service hydrographique et océanographique de 
la marine - SHOM)1, c’est-à-dire qui a en moyenne 
une chance sur cent de se produire chaque année.

Une hypothèse de court terme et trois hypothèses 
de plus long terme d’élévation du niveau marin 
liée au changement climatique ont été définies 
pour la cartographie des ZNM :

	� une élévation de « court terme » de +0,20 m, utilisée dans le premier atlas des ZNM ;

	� deux élévations de « moyen terme » à échéance 2100 de +0,50 m et +1,10 m, calées sur la fourchette 
d’estimation du scénario tendanciel du groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(scénario qui projette en 2100 une consommation énergétique qui augmente en suivant les tendances 
actuelles, dit scénario RCP 8.5 du GIEC) ;

	� une élévation de très long terme de +5 m calée sur les ères géologiques (niveau marin atteint lors de 
la transgression éémienne) et qui correspond à la projection du scénario RCP 8.5 du GIEC à échéance 
2300.

L’élévation de 0,2 m est celle qui a été retenue pour la cartographie des ZNM demandée dans le cadre de la 
réglementation post-Xynthia (cf. circulaire du 7 avril 2010 relative aux mesures à prendre suite à la tempête 
Xynthia du 28 février 2010 et notamment son annexe I). L’identification des zones qui pourraient être 
impactées par une montée du niveau de la mer plus importante sous l’effet du changement climatique 
sur le long terme (de l’ordre de 100 ans et plus) s’est révélée nécessaire pour la réalisation des études 
prospectives planifiées dans le cadre de la stratégie régionale « Littoraux normands 2027 ».

Les quatre niveaux marins de référence utilisés pour la cartographie sont donc : NMER+0,2m, NMER+0,5m, 
NMER+1,1m et NMER+5m.

Délimitation des ZNM : 36 classes de zones basses définies
A l’intérieur des terres, 36 classes de zones basses ont été identifiées suivant les données physiques, 
géographiques et géologiques (cf. rapport du BRGM http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-58101-FR.pdf). Le 
NMER variant sur tout le littoral, le NMER maximal de chacune des classes de zones basses a été retenu 
comme NMER pour l’ensemble du territoire de la classe, conformément aux directives données par le 
CEREMA. Ont été ajoutés à ce NMER chacune des 4 hypothèses d’élévation du niveau marin pour donner 
les 4 niveaux marins de référence servant à la cartographie des ZNM. Chaque niveau marin de référence 
de chaque zone basse a été projeté sur un modèle numérique de terrain (MNT) – modélisation numérique 
tridimensionnelle du territoire normand – pour obtenir les zones situées sous le niveau marin de référence. 
Il s’agit donc d’une projection statique au sens où la méthode n’inclut pas de modélisation hydraulique 
dynamique de l’inondation du territoire par la mer.

Cas particulier de la classe de zone basse 
comprenant l’estuaire de la Seine : compte tenu 
de la spécificité de la zone estuarienne et des 
limites de la méthode utilisée par le SHOM pour 
cette zone pour déterminer le niveau marin 
centennal, le NMER retenu pour la classe de 
zone basse comprenant l’estuaire de la Seine, 
est par exception, le niveau le plus haut connu 
mesuré au niveau du marégraphe de Tancarville, 
en 1999.

1 - Le niveau marin centennal est issu de l’ouvrage Statistiques des niveaux marins extrêmes des côtes de France dans son édition 2012, réalisé par le 
service hydrographique et océanographique de la marine (SHOM) et le centre d’études maritimes et fluviales (CETMEF). Cet ouvrage est téléchargeable 
à l’adresse suivante : https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/statistiques-des-niveaux-marins-extremes-des-cotes-de-france-edition-2012/

http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-58101-FR.pdf
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La carte suivante donne les différentes classes de zones basses, avec le NMER retenu pour chacune d’entre 
elles.

Découpage de la région en classes de zones basses et NMER retenus (en m NGF)

Le traitement particulier des ZNM liées à une élévation de court terme du niveau marin 
(NMER+0,2 m)
Ces ZNM, et seulement celles-ci, ont fait l’objet de la définition de classes de risque et de bandes de 
précaution à l’arrière des digues et cordons dunaires, conformément à la réglementation post-Xynthia.

NMER - 0,8 m

NMER + 0,2 m

NMER + 1,2 m

NMER 

Cote du niveau marin extrême 
de référence - NMER 

(SHOM-CETMEF 2012) Dans les ZNM ainsi déterminées, trois classes de risque ont été définies :

VERT 
Les zones basses situées à moins de un mètre au-dessus du NMER+0,2 m. Elles peuvent être soumises à des 
submersions d'eaux marines à court terme lors d'événement de fréquence plus que centennale et, à plus long 
terme, à des submersions plus fréquentes en raison de l'élévation du niveau de la mer lié au changement 
climatique. Dans ces zones, des mesures doivent être prises en termes de planification de l'urbanisme et 
d'application du droit des sols, notamment pour les bâtiments de gestion de crise. Ces zones sont représentées 
en vert sur la carte ; elles correspondent aux territoires délimités par un niveau marin de référence entre 
NMER+1,2m et NMER+0,2 

BLEU CLAIR 
Les zones basses situées à moins de un mètre sous le NMER+0,2 m. Elles sont potentiellement submersibles. 
Dans ces zones, des mesures doivent être prises en termes de planification de l'urbanisme, d'application du 
droit des sols ainsi que de gestion de crise pour les enjeux territoriaux identifiés. Ces zones sont représentées en 
bleu clair sur la carte ; elles correspondent aux territoires délimités par un niveau marin de référence entre 
NMER+0,2m et NMER-0,8m

BLEU FONCÉ 
Les zones basses situées à plus de un mètre sous le NMER+0,2 m. Les territoires cartographiés sont donc soumis 
à un risque fort et doivent faire l'objet d'une attention particulière aussi bien en termes de planification de 
l'urbanisme, d'application du droit des sols que de gestion de crise pour les enjeux territoriaux identifiés. Les 
vies humaines peuvent y être menacées. Ces zones sont représentées en bleu foncé sur la carte ; elles 
correspondent aux territoires délimités par un niveau marin de référence de NMER-0,8m 

* contrairement aux autres NMER, celui retenu pour la classe de zone basse comprenant l’estuaire 
de la Seine est un niveau historique, mesuré au niveau du marégraphe de Tancarville, en 1999.

**



4 Atlas des zones sous le niveau marin (ZNM)

En complément de ces 3 types de zones, des bandes de précaution ont été représentées sur l’atlas des 
ZNM au niveau des ouvrages de protection (digues classées au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques 
présentant des enjeux) et des cordons dunaires naturels jouant un rôle de protection vis-à-vis des populations 
dès lors que le terrain derrière est plus bas que le niveau marin extrême de référence augmenté de 0,2 m 
(NMER+0,2 m). La rupture de ces éléments de protection lors d’un événement tempétueux générerait une 
submersion rapide des territoires protégés. Les constructions éventuellement présentes sur ces éléments 
de protection pourraient également être déstabilisées en cas de brèche. Une bande de précaution depuis 
l’avant des éléments de protection a donc été tracée pour matérialiser ces risques. La largeur de cette 
bande est forfaitaire et de 100 m conformément aux dispositions de la circulaire du 7 avril 2010. Elle peut 
être réduite si le terrain naturel derrière l’élément de protection remonte au-dessus du niveau marin de 
référence. Les éléments de protection pris en compte seront amenés à évoluer en fonction des enjeux 
qu’ils représentent, et des éléments de connaissance à venir sur ces ouvrages, au travers notamment de 
la mise en œuvre de la compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations 
(GEMAPI).

Le schéma ci-dessous regroupe les différentes notions utilisées et les zones représentées sur l’atlas des 
ZNM :

	� la cote du niveau marin extrême de référence (NMER) ou niveau marin centennal, issue des travaux du 
SHOM et du CETMEF ;

	� le niveau marin de référence retenu pour l’application des dispositions relatives à la réglementation 
post-Xynthia (circulaire du 7 avril 2010) correspondant au niveau marin centennal auquel sont ajoutés 
0,2 m (NMER+0,2 m), et les différentes zones de risque associées (en vert, bleu clair et bleu foncé) ;

	�  les niveaux marins prospectifs correspondant à des élévations de 0,5, 1,1 et 5 m par rapport au niveau 
marin centennal (cotes représentées par des traits en pointillés) ;

	� la bande de précaution derrière l’ouvrage représenté.

Différents niveaux et zones représentées dans l’atlas des ZNM

Zone basse située à moins de un mètre au-dessus du NMER + 0,2 m

Zone basse située à moins de un mètre sous le NMER + 0,2 m

Zone basse située à plus de un mètre sous le NMER + 0,2 m

Bande de précaution

0,2 m

NMER - 0,8 m

NMER + 0,2 m

NMER + 1,2 m

NMER + 5 m

NMER + 1,1 m

NMER + 0,5 m

NMER 

Cote du niveau marin extrême de référence - NMER (SHOM-CETMEF 2012)



Limites d’utilisation des ZNM

L’atlas des ZNM s’appuie sur les données disponibles les plus précises au moment de son élaboration. 
Néanmoins ces données présentent des limites de précision comme d’interprétation. Aussi, les données 
sont exploitables au 1/25 000 (soit 1 cm = 250 m). Toute interprétation ou lecture de la donnée cartographique 
réalisée à zoom plus précis n’est pas fiable. En particulier, la représentation cartographique des ZNM ne 
permet pas d’utiliser le zonage à l’échelle de la parcelle.

La précision de la cartographie et du positionnement des ouvrages et cordons dunaires jouant un rôle 
de protection contre les submersions, bien que fiable, varie également selon les départements et la 
connaissance de ces ouvrages.

Les niveaux marins extrêmes de référence ont été établis à partir de mesures ponctuelles (au droit des 
marégraphes) et par interpolation sur le linéaire côtier. Cette méthode statistique induit donc, par essence, 
une incertitude (cf. note méthodologique « Statistique des niveaux marins extrêmes des côtes de France » 
Edition 2012 du SHOM).

Outre les limites de précisions dues aux données sources, l’atlas des ZNM n’a pas vocation à représenter 
la réalité d’un phénomène de submersion marine, grandement conditionné par des phénomènes 
dynamiques. Les ZNM permettent une description statique de l’élévation théorique du niveau marin et 
non une description dynamique du phénomène de submersion marine.

Référentiels et données utilisés pour la cartographie des ZNM 

	� RGE Alti® 1m (https://geoservices.ign.fr/ressources_documentaires/Espace_documentaire/
MODELES_3D/RGE_ALTI/DC_RGEALTI_2-0.pdf)

	� Statistiques des niveaux marins extrêmes des côtes de la Manche et de l’Atlantique, Shom-2017 
(https://data.shom.fr)

Contraintes légales

Voir le site https://www.etalab.gouv.fr/licence-ouverte-open-licence
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INTRODUCTION 

 

1- PREAMBULE 

La commune de Goustranville a confié à la Chambre d’agriculture de Normandie, la réalisation du 

diagnostic agricole préalable à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU). Ce travail a pour 

objectifs principaux : 

- De connaître les activités agricoles sises sur le territoire communal ; 

- De spatialiser l’activité agricole (sièges, bâtiments isolés…) ; 

- De disposer d’éléments prospectifs, notamment en matière de pérennité et d’évolution des 

exploitations agricoles ; 
- De disposer d’éléments en particulier sur la transmission des exploitations ; 

- De partager et d’identifier les enjeux de l’agriculture pour les prochaines années ; 

- In fine, de protéger les espaces agricoles nécessaires au fonctionnement des exploitations 

agricoles. 

 

Au final, cette étude permet de disposer d'une connaissance globale et objective de l’agriculture 

locale, dans sa situation actuelle et prospective et dans sa traduction spatiale, en mettant en évidence 

ses atouts, ses faiblesses, sa multifonctionnalité sur le territoire et les conditions de sa pérennité à 
moyen et long terme. Le diagnostic agricole est donc un outil qui aide les collectivités locales à fixer 

des orientations et des choix autour des questions d’aménagement, d’urbanisme, d’environnement. 

En comprenant mieux l’activité agricole présente, ses contraintes, ses besoins, les élus seront 

davantage en capacité de faire des choix au vu de l’ensemble des enjeux portés par le PLU. 
 

2- METHODE DU DIAGNOSTIC AGRICOLE 

La présente étude a été réalisée pour la commune de Goustranville. Elle a été conduite entre 

septembre et octobre 2021 à travers des rencontres individuelles d’exploitants agricoles. ceux 

disposant d’au moins un siège ou un bâtiment agricole sur la commune ont tous été rencontrés.  

Les sièges identifiés au cours de cette enquête agricole intègrent uniquement les exploitations dites 
professionnelles, dont l’activité agricole reste l’activité principale. Il s’agit bien d’un diagnostic 

agricole réalisé en préalable du PLU, le recensement des exploitations agricoles a donc pour finalité 

de recenser les exploitants, qui au sein de la zone agricole auront la qualité d’agriculteur. Cette 

qualité leur octroie des droits à construire propres à la zone agricole, notamment pour l’édification 
d’installation directement liée et nécessaires à l’activité agricole. C’est pourquoi, notre méthode 

d’inventaire diffère de celle utilisée dans le Recensement Général Agricole (RGA). En effet, ce dernier 

comptabilise une partie des retraités agricoles qui ont gardé une parcelle de subsistance de moins 

de 4 hectares mais qui ont perdu la qualité d’exploitant agricole, au titre de l’urbanisme. 

Dans les pages suivantes, les chiffres recueillis en 2021 font l’objet aussi d’une comparaison avec les 
chiffres issus du RGA, seuls chiffres statistiques officiels en la matière, les données les plus récentes 

datant de l’année 2010, les données 2020 n’étant pas encore publiques à la date de ce rapport. 

Néanmoins, c’est avec beaucoup de prudence qu’il faut apprécier les évolutions mises en avant. En 

effet, le recueil de données effectué par nos services diffère de la méthode utilisée par l’Agreste 
(service de la statistique et de la prospective du Ministère de l'Agriculture). La comparaison avec les 

chiffres du RGA rend possible la perception des tendances et évolution sur le territoire. Cependant, 

il ne s’agit pas d’une comparaison valide au sens de la statistique agricole officielle. 
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PARTIE 1 : LES ESPACES AGRICOLES  

 

1- LES PETITES REGIONS AGRICOLES 

Les régions agricoles (RA) et petites régions agricoles (PRA) ont été définies à partir de 1946 pour 

caractériser des zones agricoles homogènes. La commune de Goustranville se situe dans la petite 

région agricole du Pays d’Auge Calvadosien. 

 
 Source DDTM 14 

 

Source DDTM du CALVADOS : 

« Le Pays d'Auge Calvadosien occupe le tiers oriental du Calvados. Il couvre une superficie d'environ 

186 000 ha. Selon le recensement agricole, le Pays d’Auge Calvadosien possède en 2010 une Surface 

Agricole Utilisée (SAU) de 104 000 ha, soit 27% de la SAU du Calvados. Les sièges d’exploitations 
de ce territoire perdent 6 500 hectares entre le recensement 2000 et 2010, soit une perte de 5,8% 

(-4,5% pour le Calvados) ». 

« En 2014, la culture principale déclarée dans le Pays d’Auge Calvadosien lors de la PAC est la prairie 

avec près de 64 500 hectares, soit 66 % des surfaces déclarées. Avec 25 600 hectares, le Pays 

d’Auge Calvadosien compte une part importante de surfaces de céréales, c’est près de ¼ de sa 
surface totale déclarée. 57% des vergers du département se trouvent dans le Pays d’Auge 

Calvadosien. Avec près de 1 000 hectares, cette région se singularise par ses cultures de vergers ». 
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2- LES SIGNES DE QUALITES 

 

L’appellation d’origine protégée (AOP) désigne un produit dont toutes les étapes 

de fabrication (la production, la transformation et l'élaboration) sont réalisées selon 

un savoir-faire reconnu dans une même zone géographique, qui donne ses 

caractéristiques au produit. Il s’agit d’une déclinaison au niveau communautaire de 
l’Appellation d’origine contrôlée (AOC).  

 

 

 

  L’indication géographique protégée (IGP) désigne un produit dont les 
caractéristiques sont liées au lieu géographique dans lequel se déroule au moins sa production ou sa 

transformation, selon des conditions bien déterminées. C’est un signe européen qui protège le nom 

du produit dans toute l’Union européenne.  

 

Carte AOC fromages, beurre et crème, viande (2021) 

 

 
Source DDTM 14 
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Carte AOC boissons alcoolisées (2021) 

 
Source DDTM 14 

 

Sur le territoire de Goustranville se trouve l’AOC Pont l’Evêque, Camembert de Normandie, Livarot, 

Pommeau de Normandie et Calvados du Pays d’Auge. Ces signes de qualités participent à l’identité 

agricole du territoire et joue un rôle important dans son économie.  

 

3- OCCUPATION DU SOL 

La commune s’étend sur une superficie totale de 1 035 hectares, dont 681 hectares sont valorisés 

par l’agriculture en 2020 (soit 66,8 % du territoire), ce qui la place dans la moyenne départementale 
(66,76%). Les surfaces déclarées à la Politique Agricole Commune (PAC) permettent d’identifier 

précisément les parcelles dédiées à l’agriculture. Sur ces 735 hectares, les cultures de céréales 

représentent 106,61ha, soit 15,7 % de la Surface Agricole Utile (SAU). Les prairies comptent pour 

472,8ha (soit 69,4 % de la SAU). Les 101,57ha correspondent à des pratiques et cultures diverses, 

notamment vergers, cultures de protéagineux et cultures de plantes à fibres.  
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Source Registre Parcellaire Graphique (RPG 2020) 

 

4- ORGANISATION DU PARCELLAIRE 

Un îlot est un ensemble de parcelles agricoles d’un seul tenant, d’une même exploitation, stable dans 

le temps et limité par des éléments facilement repérables et permanents (chemin, route, cours 

d’eau…) et par les limites départementales. La taille moyenne constatée des îlots est d’environ 
5,5 hectares sur le territoire (contre un peu plus de 6 hectares pour le département du Calvados). 

Le parcellaire est hétérogène : on peut à la fois retrouver des grandes parcelles de labour mais aussi 

des plus petites.  

 

 

Voir carte des exploitants 

 
 

 

69,40%

15,70%

14,90%

Assolement 2020

Prairie Céréales Autre

Située au Nord-Est du département, Goustranville est caractérisée par un 
paysage essentiellement agricole. L’activité agricole, tournée vers l’élevage, 

maille le territoire et façonne les paysages typiques du Pays d’Auge 

Calvadosien. Cela étant, quelques cultures subsistent sur la commune. 
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PARTIE 2 : LES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

 

1- SIEGES D’EXPLOITATIONS ET SITES EN ACTIVITE  

Sur la dernière décennie, on observe une baisse du nombre d’exploitations sur la commune. On peut 
cependant  souligner la présence de 2 corps fermes secondaires (bâtiments pour des exploitants ayant 

leur siège sur une autre commune que Goustranville). L’unité de temps de travail a également diminué 

en conséquence. A ce stade, nous pouvons constater une baisse du nombre d’exploitants agricole 

ayant leur siège sur la commune de Goustranville. Cependant, certains sites ont fait l’objet d’une 

reprise par des exploitants dont le siège est en dehors de Goustranville. 

 

 2000 2010  2021 

Nombre 

d’exploitations 
6 7 4 

Travail dans les 

exploitations agricoles 

(UTA) 

6 6 4 

 

Source RGA 2000/2010 et enquête Chambre d’agriculture 2021 

 

 

2- LES SYSTEMES DE PRODUCTION 

Au regard des enquêtes de 2021 les activités d’élevage sont majoritaires (1 ovine et 4 bovines). Ces 

activités valorisent les espaces de prairies sur Goustranville. Ces exploitations jouent un rôle majeur 

pour l’entretien de ces espaces et le maintien des paysages. Ces secteurs pourront être identifiés 
comme des zones de corridors écologiques dans le cadre d’une trame verte et bleue. Pour ne pas 

compromettre leur pérennité, les sites d’exploitation devront être maintenus en zone agricole. La 

préservation des corridors écologiques dans le PLU devra être équilibrée. Une surenchère 

réglementaire pourrait renforcer un sentiment de découragement et s’avérer contre-productive. 

 

 

 

 

 

 

Source 

enquête Chambre d’agriculture 2021 

 

Il est également à noter la présence sur la commune d’une entreprise de travaux agricole (ETA) qui 

n’est pas une activité agricole au sens du Code de l’urbanisme. Le développement de cette 
activité ne pourra se faire par un zonage agricole au sens de l’article R151-23 du Code de l’urbanisme, 

malgré la compatibilité d’une telle activité avec le milieu rural.  

Activités agricoles Exploitations concernées 

Elevage ovin 1 

Elevage bovin 2 

Polyculture  2 

Sites secondaires (élevages bovin) 2 
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3- PERENNITE DES SIEGES D’EXPLOITATION 

D’après l’enquête, 4 agriculteurs ont le siège de leur exploitation à Goustranville. Parmi ces 4 

exploitants, 3 sont proches ou ont atteint l'âge de départ à la retraite. Seule 1 exploitant est loin de 

l'âge pour envisager la cession de son entreprise. La thématique du renouvellement des 

générations est donc particulièrement d'actualité pour ce territoire.  

L'ensemble des agriculteurs de la commune a été rencontré. Voici, en synthèse, ce qui ressort des 

échanges pour les agriculteurs concernés par la transmission : 

- L'un des exploitants a arrêté son activité au 31/12/2021. Il a déjà identifié le repreneur. Nous 

sommes dans le cadre de l'agrandissement d'une exploitation ayant son siège d'exploitation 
sur une commune voisine. Pour information, le frère de ce cédant a lui-même cessé son activité 

en 2020, avec la même stratégie de transmission (agrandissement d'une autre exploitation). 

Il est intéressant de constater cependant que les 2 exploitants choisis pour ces 

agrandissements sont jeunes (<40 ans), en système extensif ou bio, avec leurs sièges en 

dehors de la commune. Ces critères étaient importants pour les cédants.  

NB : L’activité ayant été arrêtée fin 2021, l’exploitant concerné n’a pas été compté comme 

étant toujours en activité lors de l’enquête. Les deux exploitants ayant leurs sièges en 

dehors de la commune ont été pris en compte comme succédant.  

- Deux des exploitants de la commune ont dépassé l’âge légal de retraite. Que ce soit pour 
des raisons juridiques ou personnelles, ces personnes n'envisagent pour le moment ni  

l’arrêt de leur activité ni sa transmission.  

- Enfin, le dernier exploitant concerné par la transmission de son exploitation souhaite que celle-

ci profite à l’installation d’un exploitant agricole. Des études de faisabilité sont en cours. 

 

En conclusion outre l’exploitation déjà transmise, 3/4 des exploitants ont atteint l’âge légal de départ 

à la retraite. Il semble donc bien y avoir un enjeu de renouvellement des générations, 

d’installations de nouveaux agriculteurs, afin d’assurer le maintien d’une activité agricole sur 

la commune.  
Faciliter les possibilités de développement des exploitations dans le PLU, notamment par un règlement 

approprié, et préserver l’espace agricole productif, favorisent la transmission et l’installation de 

« jeunes agriculteurs », en rendant ces sites plus attractifs.  

 

Le tableau ci-dessous récapitule la situation des exploitations 
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4- DIVERSIFICATION DE L’ACTIVITE AGRICOLE 

On considère comme relevant de la diversification les activités agricoles (production de biens 

alimentaires, transformation de produits de la ferme ou activités de services) complémentaires aux 

grandes productions agricoles traditionnelles (grandes cultures, élevage) et dégageant un complément 
au revenu agricole. L’accueil touristique (fermes auberges, gîtes, chambres d’hôtes) en fait également 

partie. 

L’une des caractéristiques importantes des activités de diversification tient dans le fait que l’agriculteur 

est souvent amené à maîtriser le plus loin possible le devenir de son produit en matière de 
commercialisation, contrairement à la plupart des grandes productions végétales ou animales dans 

lesquelles le chef d’exploitation a délégué les fonctions de transformation et de commercialisation pour 

se spécialiser dans l’acte de production et la gestion. 

La diversification constitue un revenu complémentaire pour l’exploitation agricole. Elle permet une 

offre différente des prestations hôtelières ou des commerces. Elle donne la possibilité de faire venir à 
la ferme des « locaux » mais aussi des personnes extérieures au territoire. Les diversifications 

agricoles qui apportent de la valeur ajoutée sont les productions fermières en lien avec les dynamiques 

de circuits-courts et de vente directe. L’accueil à la ferme, notamment l’agritourisme (ferme auberge, 

gîte et chambre d’hôtes à la ferme) avec la transformation du bâti ancien des corps de ferme est 
également une source de diversification. Cette création de valeur ajoutée sur les exploitations est une 

véritable richesse pour l’agriculture, elle véhicule une image positive des terroirs et des territoires, 

facilite la compréhension des enjeux du monde agricole et le dialogue. 

En l’occurrence, sur le territoire de la commune de Goustranville, une seule exploitation a déclaré 

une activité de diversification, à savoir de l’hébergement à la ferme.  

N°Exploitant Activité Âge légal de retraite Démarche de transmission 

Exploitation 1  Polyculture Non concerné Non engagée 

Exploitation 2 Elevage Ovins Concerné Non engagée 

Exploitation 3 Elevage Vaches laitières/Vaches 
allaitantes 

Concerné Non engagée 

Exploitation 4 Elevage Vache 
allaitantes/Bovins viandes 

Concerné Engagée 

Exploitation 5 Elevage Vache 
allaitantes/Bovins viandes 

Non concerné Non engagée 

Exploitation 6 Elevage Vaches allaitantes Non concerné Non engagée 
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Ces activités doivent être encouragées. Le PLU doit permettre aux agriculteurs de se diversifier et ne 

pas les contraindre dans leur développement.  
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5- TISSU ECONOMIQUE AGRICOLE 

L’exploitation agricole est ancrée sur son territoire, elle se trouve au cœur d’un tissu économique plus 

large et dépend fortement des débouchés et des marchés des productions agricoles.  

Un grand nombre d’entreprises, organismes ou autres opérateurs sont directement liés aux 

exploitations, qu’il s’agisse de l’approvisionnement, de la fourniture de matériel, des activités de 
services, etc. Lorsque l’activité agricole connaît des changements, c’est toute cette économie liée qui 

est impactée.  

Les organismes se répartissent en 4 grandes catégories, regroupant les fournisseurs et les clients des 

exploitations agricoles : 

- Les entreprises amont de la production agricole, pour répondre aux besoins des 

exploitations du territoire : les fabricants ou fournisseurs (machines agricoles, tracteurs, 

plants, semences, engrais, aliments, etc.) et les activités de services (encadrement 

administratif et financier, vétérinaire, etc.).  

- Les entreprises aval de la production agricole, pour permettre la commercialisation des 
productions agricoles des exploitations du territoire : coopératives, négociants, abattoirs, 

industries (de transformation des matières premières) agroalimentaires ou non, moulins, 

sucreries, etc. 

- Les organismes de services : centres de gestion, contrôle laitier, etc. 
- Les organismes Professionnels et Administrations : Chambres d’agriculture, organismes 

de recherche, administrations, groupes de vulgarisation agricole (GVA), etc. 

 

Pour en savoir plus à l’échelle normande, lien vers le panorama de l’agriculture et l’agroalimentaire 
de Normandie : https://normandie.chambres-agriculture.fr/territoire/lagriculture-en-normandie/agriscopie-chiffres-

cles/agriculture-et-agroalimentaire/ 

 

Schéma du tissu socio-économique agricole 
 

 
 (Source : Chambre d’agriculture de Normandie) 

 

 

 

https://normandie.chambres-agriculture.fr/territoire/lagriculture-en-normandie/agriscopie-chiffres-cles/agriculture-et-agroalimentaire/
https://normandie.chambres-agriculture.fr/territoire/lagriculture-en-normandie/agriscopie-chiffres-cles/agriculture-et-agroalimentaire/
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Les agriculteurs du territoire travaillent avec des entreprises plus ou moins ancrées localement sur le 

territoire d’étude. Sans pouvoir être exhaustifs, nous avons identifié un certain nombre de ces 

entreprises :  

 

Agrial : Plusieurs sites se trouvent sur le secteur du pays d’Auge. On peut relever 

celui de Hotot-en-Auge qui se trouve à environ 10 km de Goustranville. Il s’agit d’une 

entreprise coopérative agricole intervenant aussi bien dans l’approvisionnement 

(matériel, aliment…), la commercialisation des produits de l’exploitation ou le conseil 

technique. 

 

Lepicard : Un site se trouve à Bonnebosq, à 17 km de la commune de Goustranville. 

Entreprise intervenant aussi bien dans l’approvisionnement, la commercialisation des 

produits de l’exploitation ou le conseil.  

 

Lactalis : Un site est localisé à Lisieux, à environ 32 km de Goustranville. Cette 

entreprise intervient pour la commercialisation des produits de l’exploitation (produits 

laitiers).  

 

Agrileader : Le site le plus proche de Goustranville se trouve au Molay Littry, à 

environ 70 km à l’ouest de la commune. Il s’agit d’une entreprise spécialisée dans la 

fourniture de matériel, équipement ou engrais. 

 

Outre ces entreprises, ont également été cité pendant les entretiens, la collaboration avec des marchés 

locaux et des marchands de bestiaux pour la commercialisation des produits, ainsi que des vétérinaires 

du territoire pour le soin des animaux.  

Ces partenaires permettent de mettre en lumière le rayonnement plus large de l’activité agricole du 

territoire de la commune de Goustranville, au regard des filières amont, les filières aval et les 

structures para-agricoles.  
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Au final, 4 exploitations possèdent leur siège sur Goustranville. L’activité 

d’élevage reste très présente sur le territoire communal, ce qui participe à 

l’entretien des paysages et au maintien des prairies. La présence de deux sites 
secondaires (siège en dehors du territoire de la commune) en élevage bovin 

confirme cette tendance. Pour autant, une activité de polyculture est également 

présente.  

Malgré une légère baisse du nombre d’actifs agricoles, ils travaillent, vivent sur 
leur territoire et participent ainsi à la vie locale. Sur l’ensemble des exploitants 

de Goustranville, 3 ont dépassé l’âge légal de départ à la retraite et ne sont pas 

encore concernés par la transmission de leur bien. La transmission de ces 

exploitations est un enjeu majeur pour l’activité agricole communale.  

La diversification de l’activité agricole est aussi essentielle à la pérennité et au 

développement des exploitations en place. Elle génère de nombreux emplois. 

Ces exploitations doivent faire l’objet d’une attention particulière par le lien 

social qu’elles favorisent en milieu rural, au-delà de l’activité économique elle-

même. Ces dernières créent des dynamiques sur les territoires et permettent 
les échanges avec les riverains. Elles participent également à un tissu 

économique global entre les différents partenaires (amont, aval, para-

agricole).  

De façon générale, certaines productions en diversification nécessitent peu 
d’assise foncière (maraîchage, volailles de plein air avec parcours, chèvrerie 

avec atelier de transformation). Elles peuvent donner lieu à des créations de 

sites ex-nihilo. Les installations (serres, bâtiments, stockage…) ne pourront 

alors être implantées que sur des parcelles préalablement zonées en Agricole 
au PLU. Malgré une certaine inertie liée à des cycles de production longs, calés 

sur une année, les exploitations doivent sans cesse s’ajuster dans un contexte 

de plus en plus fluctuant. Le règlement du PLU devra permettre ces adaptations 

pour favoriser le développement de l’activité agricole. 
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PARTIE 3 : ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET 

SOCIETAUX  

1- DES ELEVAGES SOUMIS A DES REGLEMENTATIONS 

Chaque élevage doit respecter un certain nombre de règles techniques au titre de la protection de 

l’environnement. Il s’agit de la mise aux normes des bâtiments d’élevage et de leurs distances 

minimales d’implantation vis-à-vis des habitations de tiers. Un élevage relève de l’un des régimes 

suivants, en fonction du type d’élevage et de l’effectif maximum d’animaux présents : 
 

• Règlement Sanitaire Départemental (RSD) 

 

Le RSD constitue le texte de référence pour imposer des prescriptions, en matière d'hygiène et de 

salubrité, aux activités qui ne relèvent pas du champ d'application des installations classées pour la 
protection de l'environnement. Dans le cadre des plaintes de voisinage, c’est le Maire qui doit 

intervenir pour faire cesser les infractions. Le RSD relève de sa compétence. 

 

• Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE), soumise à 
Déclaration 

 

Ce sont toutes les installations exploitées ou détenues par une personne physique ou morale, publique 

ou privée, qui peuvent présenter des dangers pour l’environnement ou pour la santé ou la sécurité 

des riverains, soumises aux dispositions :  

- du Code de l’environnement Partie législative Livre V ;  

- du Code de l’environnement Partie réglementaire Livre V Titre 1. 

  

• Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE), soumise à 
Autorisation 

 

Le titre 1er du Livre V du code de l’environnement relatif aux ICPE prévoit que les installations 

industrielles et agricoles d’une certaine importance doivent, dans un souci de protection de 
l’environnement, préalablement à leur mise en service, faire l’objet d’une autorisation prise sous la 

forme d’un arrêté préfectoral qui fixe les dispositions que l’exploitant devra respecter pour assurer 

cette protection.  

 
Cette autorisation est délivrée par le Préfet après instruction par les services administratifs, enquête 

publique et passage devant le CoDERST (Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques 

Sanitaires et Technologiques).  

 
L’activité d’élevage nécessite en outre de lourds investissements, dans un contexte réglementaire 

mouvant et les conflits d’usage sont de plus en plus fréquents à proximité des habitats de tiers. Ces 

investissements ne peuvent être réalisés sans visibilité à long terme et les contraintes supplémentaires 

ou les projets d’aménagement impactant l’activité pourraient mettre à mal l’avenir de l’ensemble de 

la filière. 
 

La préservation des élevages est un enjeu majeur pour la diversité et le dynamisme de l’activité 

agricole locale mais également pour la préservation et l’entretien des paysages, de l’environnement 

et l’identité des territoires ruraux et à la biodiversité locale. Leurs contributions à la collectivité et aux 
territoires méritent que l’on y accorde une attention particulière : les surfaces en herbe qu’ils valorisent 

ont une réelle incidence sur la gestion des eaux de surfaces et sur la qualité des eaux souterraines.  
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• Principe de réciprocité des distances 

 

Le principe de réciprocité des distances, posé par l’article L111-3 du Code rural (et l’article 105 de 
la Loi d’Orientation Agricole (LOA) de 1999) (voir annexe 1), a introduit la réciprocité des distances 

d’éloignement à respecter entre bâtiments agricoles abritant des élevages et habitations occupées par 

des tiers. Ces distances, qui visent à éviter les conflits générés par des exploitations trop proches des 

habitations, sont fixées par le RSD (50 mètres linéaires minimum) et la législation sur les ICPE (100 
mètres linéaires minimum). Les périmètres s’appliquent autour des bâtiments d’élevage et de 

l’ensemble de leurs annexes (voir annexe 2 : Seuil des activités d’élevage). 

 

Ce principe de réciprocité reste un outil efficace de protection des sites agricoles existants mais il ne 
garantit pas la possibilité d’implantation de constructions nouvelles. C’est pourquoi, pour les 

exploitations pérennes, il est essentiel de réserver un cône de développement en zone agricole bien 

au-delà des distances réglementaires sur des parcelles attenantes au corps de ferme. 

 

Ainsi, il conviendra d’éviter les constructions à usage d’habitation de tiers aux abords des exploitations 
avec les objectifs suivants :  

 

➔ Eviter de compromettre toute possibilité de développement des exploitations (notamment en 

cas de projet d’agrandissement) à l’image de toute autre activité économique ;  
 

➔ Permettre la réalisation de la mise en conformité dans de bonnes conditions ;  

 

➔ Créer un espace tampon afin de limiter les contentieux et les problèmes de cohabitation avec 
des tiers ; on recense, en effet, de plus en plus de contentieux entre les acteurs du monde 

agricole et les nouveaux arrivants. 

 

 

• Les exploitations sans élevage 

 

Pour les bâtiments agricoles sans élevage (stockage des récoltes, paille, matériel…), il n’existe aucune 

législation visant à éloigner les tiers des bâtiments en activité. Des protections de 50 mètres ou plus 

peuvent néanmoins s’avérer nécessaires sur ces sites, soit pour les nuisances produites (bruit, 
salissement), soit pour des raisons évidentes de sécurité (risque d’incendie). C’est pourquoi, la 

Chambre d’agriculture préconise l’application d’une distance de 50 mètres autour des bâtiments de 

stockage exploités. On applique cette précaution sur les exploitations céréalières, les corps de ferme 

secondaires sans élevage et sur les bâtiments de stockage isolés. 
 

Sur la commune de Goustranville, on compte 5 installations relevant du RSD (dont 2 sièges 

secondaires). Le site en polyculture ne relève ni de la règlementation ICPE ni du RSD.  

 

Voir carte des exploitations 
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2- ENVIRONNEMENT DES SIEGES D’EXPLOITATION 

L’agriculture est soumise aujourd’hui à de forts enjeux sociétaux. Les agriculteurs se sentent pointés 

du doigt, notamment pour l'usage des produits phytosanitaires ou leurs méthodes d'élevage. Les 

sources de contentieux se multiplient pour diverses raisons (conflits d’usage, circulations des engins 

agricoles…). On recense, en effet, de plus en plus de contentieux entre les acteurs du monde agricole 
et les nouveaux arrivants. Le développement de l’urbanisation entraîne en milieu rural la multiplication 

des zones de contact entre les secteurs d’habitat et le milieu agricole. Autrefois isolés, de nombreux 

corps de ferme ont vu se rapprocher des habitations de tiers. Il n’est pas rare aujourd’hui de voir des 

habitations à moins de 100 mètres des corps de ferme. 

A Goustranville, 4 exploitations sont isolées en zone agricole. 2 sites sont situés à proximité 

immédiate du bourg ou de tiers. Leur développement n’est donc pas remis en cause étant donné 

qu’ils ne sont pas enclavés par l’urbanisation. Néanmoins, les agriculteurs s’inquiètent de l’avancement 

des constructions à usage d’habitation à proximité de leur exploitation. La cohabitation n’est donc pas 

sans poser de problèmes dans un contexte actuel où les nouveaux habitants, majoritairement issus 
des milieux urbains, méconnaissent les contraintes quotidiennes des exploitants agricoles. Cette 

problématique illustre combien il est nécessaire de travailler sur la notion de zones tampons ou de 

transitions entre espaces urbanisés et espaces voués à l’activité agricole. 

Dans le Plan Local d’Urbanisme, il conviendra de limiter les constructions à usage d’habitation de tiers 
aux abords de ces exploitations. En effet, les exploitations agricoles sont ou peuvent être « fragilisées 

» du fait de la proximité du bâti et des possibles conflits de voisinage. Si elles disposent actuellement 

de surfaces et de productions suffisantes pour assurer un revenu correct à l’exploitation, leur pérennité 

pourrait être impactée : 

- Par un prélèvement important de terres agricoles productives en future zone constructible ; 

- Par le prélèvement d’une zone stratégique pour l’exploitation (exemple : prairie à côté d’un 

bâtiment d’élevage) ; 

- Par la construction d’habitation de tiers à proximité des bâtiments d’exploitation qui 

compromettrait la possibilité de développement ; 

- Par des problèmes de cohabitation entre néo-ruraux et agriculteurs.  

Ci-après figurent les plans des exploitations agricoles avec leurs périmètres de protection 

réglementaires et préconisés respectifs.  
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• Exploitation n°1 : 

 

Siège principale d’une exploitation agricole en polyculture, composé de bâtiments voués aux grandes 

cultures, stockage notamment. Cette exploitation à également une activité en diversification, 
hébergement à la ferme, dont le développement est envisagé par l’exploitant à court/moyen terme. 

La circulation des engins agricoles pose souvent des difficultés. 

 

 

 
 

 

• Exploitation n°2 : 

Exploitation en individuel, en élevage Ovin. Le siège principal se trouve sur Goustranville, tout comme 
le site secondaire. L’exploitant dispose uniquement de parcelle en prairie sur la commune. Exploitation 

qui a connue de la perte de surface. Concernée par le Règlement Sanitaire Départemental (RSD).  
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• Exploitation n°3 : 

 

Exploitation individuelle en élevage de vaches allaitantes et laitières. L’exploitation possède son siège 

sur la commune de Goustranville. Activité au RSD. L’exploitant rencontre des difficultés de circulation 

et souffre d’un problème d’accès à ses parcelles, ainsi que d’un parcellaire trop dispersé. La totalité 

de ses parcelles sur la commune est en prairie. 

 

• Exploitation n°4 : 

 

Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée (EARL) en polyculture et élevage de vaches allaitantes 
et bovins viande. Exploitation possédant son siège sur la commune de Goustranville. Activité au RSD. 

Exploite environ 240 ha, dont 130 en prairie. Les principales difficultés rencontrées pour cette 

exploitation sont la circulation et des conflits de voisinage (proximité de tiers). 
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• Exploitation n°5 : 

 

Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée en élevage vaches laitières et bovins viande. Le siège 

d’exploitation se trouve en dehors de Goustranville. Il s’agit d’un site secondaire. Le site a été repris 
à la suite du départ en retraite d’un exploitant de la commune. Exploite environ 142 ha, dont 80 ha 

en prairie. Eprouve des difficultés avec certains tiers (conflit de voisinage) ainsi que des problèmes de 

charge de travail lié à l’entretien des haies pour des riverains.  

 

• Exploitation n°6 : 

 

Exploitant individuel en élevage vaches allaitantes. Il s’agit d’un site secondaire, le siège principal de 

l’exploitation se trouvant en dehors de la commune de Goustranville. Le site a été repris à la suite du 
départ en retraite d’un exploitant de la commune. Exploite environ 180 ha, dont 168 ha en prairie. 

L’exploitant souffre d’un problème d’accès à certaines parcelles, avec un parcellaire trop dispersé. A 

également été relevé un problème de circulation. 
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3- LES EPANDAGES 

Les agriculteurs épandent des effluents d’élevage (fumier, lisier) mais également des boues de station 

d’épuration ou industrielles. Les exploitations doivent respecter des distances d’épandage et les règles 

environnementales se traduisent par la tenue et la mise à jour d’un cahier d’épandage des effluents 

ou de boues.  

Les matières fertilisantes, principalement issues des déjections animales, ne peuvent être épandues 

à proximité directe de zones construites, de cours d’eau ou de points d’eau. En effet, la règlementation 

impose une zone tampon entre ces éléments du territoire et les surfaces d’épandage allant 

généralement de 35 à 100m selon les contraintes. 

 

 

Les surfaces d’épandage sont très importantes pour les structures d’élevage. Elles permettent de gérer 

les déjections animales produites au sein d’une exploitation, tout en améliorant la qualité agronomique 

d’un sol à moindre coût. Disposer d’une surface épandable suffisante est également une nécessité 

économique pour tous les élevages soumis aux règlementations environnementales. Mais chaque 

habitation nouvelle réduit les possibilités d’épandage dans les parcelles agricoles. En l’absence de 
principe d’antériorité pour ces plans d’épandage (et ce, contrairement aux bâtiments d’élevage), c’est 

à l’agriculteur de mettre à jour son plan d’épandage à chaque nouvelle construction. Il convient donc 

de préserver ces surfaces épandables pour assurer le devenir des exploitations. 

Sur les 6 exploitants enquêtés, 2 sont concernés par l’épandage d’effluents d’élevage sur leurs 

parcelles. 

 

4- ZONAGE ENVIRONNEMENTAUX 

Des zonages environnementaux sont présents sur le territoire de la commune (notamment du côté du 

marais de Brucourt et Goustranville et au sud de Goustranville). On trouve particulièrement des zones 

à dominante humide et des zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) 
de type 1 et 2.  

Le maintien de l’agriculture, notamment l’élevage, permet de garantir une richesse paysagère et 

biologique sur des secteurs qui peuvent être très rapidement laissés à l’abandon. L’agriculture 

intervient de façon dynamique dans la valorisation paysagère et touristique de ces espaces. Le PLU 
identifie et cartographie les continuités écologiques à préserver et à restaurer. Il crée un nouveau 

cadre de référence en matière de planification et d’aménagement du territoire. Le PLU devra en tenir 

compte. Toutefois, il est indispensable que la Profession agricole soit associée et concertée en amont, 
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afin d’assurer une cohérence entre le maintien de ces éléments de biodiversités et les besoins du 

monde agricole. 

 

Carte des zonages environnementaux 

 

 
Source enquête Chambre d’agriculture 2021 

5- CIRCULATION DES ENGINS AGRICOLES 

Le développement des zones bâties engendre une augmentation de la circulation sur les axes routiers, 
lesquels ne sont pas toujours en capacité de supporter ce nouveau trafic. Malheureusement, la 

concertation avec la profession sur ces aménagements est trop souvent limitée. Les limitations de 

tonnage sur les voies sont également contraignantes. Certaines exploitations fonctionnent avec 

d’autres sites que le corps de ferme principal et induisent parfois des déplacements supplémentaires.  
 

L’un des enjeux de circulation pour la commune de Goustranville se trouve sur les axes de 

la D224 et la D675. En effet, la circulation est visiblement importante sur ces axes et la vitesse 

plutôt élevée est source de difficultés pour la conduite d’engins agricoles, notamment pour s’insérer 
sur la voie. A titre d’exemple, le virage sur la D224 au lieu-dit « le Plain Gruchet » est risqué pour la 

sortie d’un engin agricole. Ont également été relevées des difficultés pour s’insérer depuis la D224 sur 

la D675, au regard de la vitesse élevée des véhicules sur cette dernière.  

 

Cette problématique de circulation est d’autant plus sensible que la majorité des exploitations agricoles 
du territoire sont en système d’élevage. En effet, ces systèmes génèrent de nombreux déplacements 

entre les corps de ferme et les parcelles (déplacement des animaux, préparation, semis, épandages, 

etc.) sur des distances parfois importantes, selon l’éloignement du parcellaire. Cela provoque parfois 



 

Diagnostic agricole  PLU Goustranville – Février 2022  

Chambres d’Agriculture de Normandie  

6 rue des Roquemonts - CS 45346 - 14053 CAEN Cedex 4 
25 

des allongements de parcours conséquents. Par ailleurs, les déplacements d’engins agricoles se font 

aussi en direction des lieux d’approvisionnement ou de livraison. 

 

6- CONSOMMATION D’ESPACE 

D’une manière générale, l’agriculture est fortement impactée par l’urbanisation, la perte de terre 
agricole. Si la commune de Goustranville conserve son caractère rural, l’ensemble des exploitants 

étaient soucieux de voir de la terre agricole disparaître. 

La loi du 22 août 2021 « portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 

face à ses effets » (également appelée loi « climat et résilience ») a renforcé la lutte contre 
l’artificialisation des sols, notamment au sein des documents d’urbanisme. Dans un souci de diminution 

de la perte de surface agricole et naturelle, l’objectif sur la période 2021-2031 est une diminution de 

50% de la consommation d’espace par rapport à la période de 2011-2021.  

Proposition de reformulation : Ces objectifs quantitatifs et spatialisés doivent, dans un premier temps, 

être établis à travers le SRADDET normand (approuvé en 2020), puis, pris en compte dans le SCoT. 

Ils pourront, par la suite, intégrer les PLU(i).  

Outre ces évolutions normatives, une artificialisation des sols réduite permettrait de conserver une 

activité agricole pérenne et favoriserait la reprise et les projets d’installation sur la commune.  

 

7- NORMANDIE EQUINE VALLEE 

Parallèlement à ce diagnostic, un rapport a été rendu par la Chambre d’agriculture, sur 

l’accompagnement d’un projet de développement territorial du pôle équin déjà présent sur la 

commune de Goustranville par Normandie Equine Vallée (cf « Accompagnement d’un projet de 

développement territorial Commune de Goustranville – Chambre d’agriculture). Durant les échanges 

avec les exploitants, le projet de Normandie Equine Vallée a été abordé, notamment pour définir des 

pistes de synergies avec l’activité agricole en place.  

Normandie Equine Vallée a lancé en décembre 2019 son projet de développement d’un campus équin 

international sur le site de Goustranville. Le syndicat a pour ambition de créer sur la commune un 

campus équin attractif, de dimension internationale et multi-acteurs, créant des synergies entre la 
recherche, la formation et les acteurs économiques de la filière équine. L’objectif étant ainsi d’avoir, 

sur un même site, la totalité de la chaine de valeur : de la recherche à l’innovation.  

Ce projet répond également à la volonté de l’EnVA (Ecole nationale Vétérinaire d’Alfort) de transférer 

ses activités d’enseignement et de recherche depuis son site francilien vers Goustranville. Ainsi, les 
étudiants vétérinaires en 6ème année en spécialisation équine ont vocation à se former sur le site. Pour 

ce faire, il est prévu la construction de logements étudiants et d’un amphithéâtre connecté.  

D’autre part, les activités de l’hôpital équin d’Alfort (Val de Marne) seront-elles aussi transférées, avec 

la construction d’un nouveau centre hospitalier universitaire dédié à l’équin sur le site. L’ANSES 

(l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail), dans le 
cadre de son développement en lien avec l’OIE (Organisation mondiale de la santé animale) va 

agrandir sa structure. L’Institut Blondeau (Ecole d’équitation) a également pour projet d’implanter son 

établissement normand sur le campus. 

Pour finir, un espace de vie entrepreneurial  accueillant des organisations professionnelles équines et 
des services de recherche d’entreprises équestres sera également construit. Afin de créer un esprit 

campus et ainsi permettre l’échange entre les différents usagers du site (étudiants, entreprises, 

chercheurs, clients) et l’accès aux commodités (espace restauration, salle de sport), un espace de vie 

sera intégré au sein de cette même structure.  

Des pistes de synergies entre le monde agricole et la Pôle Equin ont émergé. Elles seront à 

partager avec les agriculteurs de la commune :  
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Hypothèses  Détails / Exemple 

Développement d'une AMAP 

Mise en place d'une distribution de panier de produits issus 
des productions locales 
Nécessite une étude de faisabilité : attentes des 
consommateurs // possibilités de productions // production 
nécessaires 

Approvisionner localement 
les restaurations collectives 

Possibilités de contractualisation avec les producteurs locaux 
afin de fournir la cuisine centrale du site 
Favoriser l'installation d'exploitants agricoles (production 
maraichère) 

Intégrer les PAT locaux - 

Approvisionner localement 
les équidés 

Contractualisations possibles avec les exploitants agricoles 
locaux 
Valorisation des productions fourragères locales 
Objectifs : subvenir aux besoins en paillage et alimentaires 
Nécessite une étude des besoins 

Approvisionner localement la 
chaufferie bois 

Valorisation du bocage et de la biodiversité associée 
Filière bois existante : production de bois déchiqueté 
 
Exemple de la CUMA Bois Energie 14 

Entretenir les espaces verts 
grâce à l'éco-pâturage 

Entretien des espaces verts du pôle équin 
Entretien des espaces verts communaux 
Rédaction nécessaire d'un cahier des charges 

Pérenniser la filière fumier 
Contractualisation nécessaire avec les exploitants agricoles 
locaux pour bénéficier de fumier à épandre 

Faire découvrir les 
productions locales 

Produits locaux offerts aux nouveaux étudiants ou lors 
d'évènements particuliers 
 
Exemple de l'association de réinsertion Collectif d'Urgence 
produisant des paniers locaux de produits labellisé Orne 
Terroirs 

 

 

Ces pistes doivent s’aborder au regard de l’identification des exploitations du territoire réalisée 

précédemment. A titre d’exemple, le développement d’une AMAP n’est actuellement pas réalisable 

au regard des activités en place sur la commune de Goustranville, majoritairement tournée vers 

l’élevage Bovin. Cette AMAP pourrait être basée à Goustranville, mais ne reposerait pas sur l’activité 

agricole de la commune.  

Pour autant, d’autres propositions sont davantage en lien avec la physionomie agricole actuelle du 

territoire. C’est le cas de l’approvisionnement en bois local pour le chauffage, qui pourrait aider les 

exploitants à valoriser leur travail sur la gestion des haies, la fourniture de foin, paille ou copeaux de 

litière, plus en lien avec la filière élevage en place, ou encore le développement de la filière fumier. 
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• Retour des questionnaires :  

Il ressort des enquêtes que les exploitants n’ont pas d’attente particulière pour l’activité agricole 

concernant le projet de Normandie Equine Vallée.  

En revanche, le développement de cette entité a eu pour effet de faire augmenter les prix du foncier, 

rendant plus difficile les transmissions, puisque le coût économique de foncier à acheter grève la 

viabilité des projets.  

En parallèle, les exploitants ne voient pas de plus-value à l'implantation de ce pôle à proximité (pas 
de débouchés supplémentaires, pas de participation à la vie communale, aux charges de la 

commune...).  

Des questions étaient également en suspens concernant la place laissée au développement des 

exploitations agricoles à terme, de la concurrence sur le foncier. 

Sur les hypothèses de synergie, un exploitant a perçu la vente de fourrage comme une piste 

envisageable.   

Pour le reste des exploitants, la recherche d’hypothèses de synergies s’est heurtée à un besoin 

d’éléments supplémentaires de la part du Pôle. Ainsi, les éléments évoqués précédemment pourraient 

faire l’objet d’échanges avec la commune et le Pôle Equin, notamment concernant les pistes de 
synergies, afin de fournir davantage d’informations aux agriculteurs et permettre de partager 

réflexions et actions à conduire avec le monde agricole. Sur ce point, la totalité des exploitants 

était intéressée pour des échanges avec le pôle équin et la commune.  
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L’activité agricole est une activité économique à part entière. Comme toute 

activité économique, elle est susceptible de se développer, de générer des 

nuisances… Il est donc indispensable de la préserver en limitant l’implantation 

de tiers à proximité immédiate des corps de ferme.  

Le développement de l’habitat en milieu rural avec une population au profil de 
plus en plus urbain et éloignée des réalités agricoles peut devenir une source 

de conflits. 

L’espace rural se voit aussi partagé entre plusieurs catégories d’usagers dont 

les attentes et les pratiques différentes peuvent, dans certains cas, être sources 
d’incompréhensions mutuelles et parfois même de tensions. Dans une société 

qui se judiciarise, la communication et le dialogue sont des éléments 

indispensables afin de développer le « vivre ensemble » et ainsi de limiter les 

contentieux.  

Pour ce qui est du projet de Normandie Equine Vallée, il est une opportunité 

pour le territoire mais cependant consommateur de foncier, au détriment de 

l’activité agricole. La recherche d’une synergie avec le monde agricole doit se 

faire en premier lieu par l’information et l’échange avec les exploitants.  

Concernant les différentes pistes de synergies, une attention particulière est à 

porter sur les activités agricoles existantes et les possibilités d’installations sur 

la commune, notamment par un zonage et un règlement appropriés, afin de 

garantir une cohabitation sur le long terme.  
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PARTIE 4 : ENJEUX ET PROSPECTIVES 

1- MATRICE SWOT DE L’AGRICULTURE DU TERRITOIRE 

La matrice SWOT est un outil d'analyse qui permet d'obtenir une vision synthétique d'une 

situation. Son intérêt est qu'elle permet de rassembler et de croiser les analyses interne et 
externe avec les environnements micro et macro. La matrice SWOT ci-dessous est établie sur 

la base du diagnostic agricole. 

 

 

Forces Faiblesses 

Un assolement favorable au maintien et au 
développement des activités d'élevage 

Une agriculture diversifiée 
Un tissu économique agricole proche et dense 

Normandie Equine Vallée : un projet innovant et porteur 
de nombreux débouchés 

Une agriculture familiale à taille humaine 

Baisse du nombre d'actifs agricoles 
Un renouvellement de la population agricole à prévoir 

afin de maintenir une activité agricole communale 
Des activités de diversification de l'activité agricole 

encore trop fragiles 
Un rapprochement des tiers vers les exploitations 

agricoles à prévenir  

Opportunités Menaces 

Paysage du pays d'Auge caractéristique de l'agriculture 
Normande 

Aides gouvernementales et européennes 
Une administration locale qui soutient les projets 

agricoles innovants 
Une proximité avec les pôles métropolitains de Caen et 

du Havre 
Une règlementation en faveur de la protection du 

foncier  

Des territoires artificialisés en développement 
entrainent une pression foncière grandissante et 

pouvant s'avérer être un frein à l'installation 
De nombreuses contraintes à la pratique agricole 

quotidienne 
Des contraintes réglementaires croissantes 
L'agriculture souffre d'une mauvaise image 

Des problématiques de circulation 
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2- ENJEUX 

Le diagnostic réalisé par la Chambre d’agriculture de Normandie a permis de dresser un état des lieux 

de l’activité agricole sur l’ensemble du territoire de la commune. Basée sur l’analyse des données 

statistiques du RGA 2000/2010, des données PAC, de la cartographique du territoire et des rencontres 

avec les exploitants, cette étude met en avant les grands enjeux pour le PLU : 

  

• Normandie Equine Valée 

➔ Assurer une synergie entre l’activité agricole et le projet de développement du pôle Equin 

sur la commune : 

 

Pour répondre aux attentes de dialogue avec le monde agricole de la part de la commune de 

Goustranville, une réunion de restitution s’est déroulée le 22 mars 2022 (Cf Compte rendu de réunion 

du 22 mars 2022 restitution Diagnostic Agricole GOUSTRANVILLE).  

Les pistes de synergie entre l’activité agricole et le projet du pôle Equin ont été abordées lors de ces 

échanges. Notamment : 

- l’approvisionnement du pôle Equin en foin, selon les besoins, par les éleveurs locaux ; 

- Participation des exploitants du territoire à l’approvisionnement de la chaudière à bois du pôle 

Equin ; 

- Service de pensions équines ou canines pour les étudiants par les exploitants du territoire ; 

- Participation des exploitants à la restauration sur le site du pôle Equin, par des casiers de 

distributeurs de produits locaux, une AMAP etc.  

 

• Maintien et transmission des sièges et sites agricoles  

 

➔ Favoriser le maintien et la pérennité des sièges et sites agricoles et faciliter la 

cohabitation : 

 

- Protéger les sièges d’exploitation de toute  habitation nouvelle au-delà du principe de 

réciprocité ; 

-  Limiter les contraintes qui pèsent sur les sites d’exploitation, par exemple en n’ouvrant pas 

à l’urbanisation un hameau où se situe un siège agricole ; 

- Ne  pas gêner le fonctionnement du siège, en préservant les îlots parcellaires autour des 

bâtiments pour faciliter les conditions de pâturage par les troupeaux et restreindre les conflits ;  

 

➔ Permettre le développement des sièges et sites agricoles : 

 

- Ne pas contraindre les constructions agricoles nouvelles en adaptant le règlement écrit et en 

assurant un cône de développement pertinent et suffisant en zone agricole A ; 

- Permettre  le développement de la diversification de l’activité agricole (local de vente, accueil 

à la ferme…) ; 

- Autoriser la création de sièges ex-nihilo : création d’activités agricoles nouvelles, 

délocalisation de bâtiments en raison de contraintes sur site existant (pente, tiers, route, cours 

d’eau…). 
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• Les espaces agricoles 

 

 
➔ Préserver le potentiel de production agricole : 

 

-  Limiter la consommation d’espace agricole, en objectivant les besoins et en optimisant les 

emprises foncières ; 

-  Classer en zone agricole (A) les espaces entretenus et valorisés par l’agriculture ; 

-  Autoriser le changement de destination que s’il ne nuit pas à l’activité agricole. 

 

➔ Limiter les contraintes sur les espaces productifs  

 

-  Préserver les surfaces épandables et maintenir la fonctionnalité du parcellaire agricole en 

évitant le mitage ; 

-  Préserver les parcelles à proximité du siège pour limiter les déplacements d’engins agricoles ; 

-  Eviter la constitution d’espaces résiduels agricoles difficiles d’exploitation (parcelles en 

pointes, en lanières, enclavées….), en raisonnant les zones à urbaniser au contact du tissu bâti 

existant.  

 

• Continuités écologiques 

 

➔ Ne pas figer les espaces de continuités écologiques et permettre le développement des 

sièges agricoles : 

 

- Prévoir un zonage agricole sur les sièges d’exploitation avec des cônes de développement qui 

permettront l’implantation de constructions nouvelles ; 

- Privilégier la zone agricole dans les secteurs à enjeux environnementaux pour les espaces 

entretenus et valorisés par l’agriculture ; 

- Permettre les abris pour animaux, ou l’installation de serres en zone naturelle. 

 

➔ Assurer la reprise des exploitations herbagères qui valorisent les espaces de continuités : 

 

-  Faciliter l’exploitation des parcelles difficiles en évitant « de sur-réglementer » les secteurs 

préservés et bien entretenus par l’agriculture ; 

- Permettre le développement des exploitations les plus fragilisées pour assurer leur pérennité 

et leur transmission ; 

-  Autoriser les projets de diversification (circuits-courts, agritourisme…), les créations de 

nouveaux ateliers (hors sol, maraîchage…) à proximité du siège ou ex-nihilo. 
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Le projet de Plan Local d’Urbanisme est important pour l’avenir agricole de la 

commune de Goustranville, surtout si son souhait est de garantir des espaces 

agricoles durables et de préserver son caractère rural. En tenant compte de 

l’ensemble des propositions ci-dessus, le projet participera au maintien et au 

développement de l’agriculture au sein du territoire. 
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LISTE DES ANNEXES 

 

 ANNEXE 1 : Le principe de réciprocité des distances 

 ANNEXE 2 : Seuil des activités d’élevage 
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ANNEXE 1 : Le principe de réciprocité des distances : Article L111-3 du code rural 

 

« Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de distance 

l'implantation ou l'extension de bâtiments agricoles vis-à-vis des habitations et immeubles 
habituellement occupés par des tiers, la même exigence d'éloignement doit être imposée à ces 

derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination précités à usage non 

agricole nécessitant un permis de construire, à l'exception des extensions de constructions existantes 

». 

« Dans les parties actuellement urbanisées des communes, des règles d'éloignement différentes de 

celles qui résultent du premier alinéa peuvent être fixées pour tenir compte de l'existence de 

constructions agricoles antérieurement implantées. Ces règles sont fixées par le plan local d'urbanisme 

ou, dans les communes non dotées d'un plan local d'urbanisme, par délibération du conseil municipal, 

prise après avis de la Chambre d'agriculture et enquête publique réalisée conformément au chapitre 

III du titre II du livre Ier du code de l'environnement ».  

 

« Dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application de l'alinéa précédent, 

l'extension limitée et les travaux rendus nécessaires par des mises aux normes des exploitations 

agricoles existantes sont autorisés, nonobstant la proximité de bâtiments    d'habitations ». 

  

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, une distance d'éloignement inférieure peut être 

autorisée par l'autorité qui délivre le permis de construire, après avis de la Chambre d'agriculture, 
pour tenir compte des spécificités locales. Une telle dérogation n'est pas possible dans les secteurs où 

des règles spécifiques ont été fixées en application du deuxième alinéa ». 

 

« Il peut être dérogé aux règles du premier alinéa, sous réserve de l'accord des parties concernées, 

par la création d'une servitude grevant les immeubles concernés par la dérogation, dès lors qu'ils font 
l'objet d'un changement de destination ou de l'extension d'un bâtiment agricole existant dans les cas 

prévus par l'alinéa précédent ». 
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ANNEXE 2 : Seuil des activités d’élevage 

  

 R.S.D. 
ICPE 

 
Déclaration Autorisation 

Vaches laitières  

et/ou mixtes 
< 50 de 50 à 100 > 100 

Vaches allaitantes < 100 à partir de 100 non concerné 

Veaux de boucherie et/ou bovins 

à l'engraissement 
< 50 de 50 à 400 > 400 

Moutons, chèvres 
quel que soit 

l'effectif 
non concerné non concerné 

Porcs < 50 de 50 à 450 > 450 

Chevaux 
quel que soit 

l'effectif 
non concerné non concerné 

Chiens < 10 de 10 à 50 > 50 

Lapins < 2 000 de 2 000 à 6 000 > 6 000 

Volailles, gibier à plumes < 5 000 de 5 000 à 30 000 > 30 000 

Pisciculture eau douce 

(capacité de production) 

moins de 20 

tonnes/an 
/ plus de 20 tonnes/an 
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